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ASSEMBLÉE NATIONALE. 

Ii TIGE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Doctrine des auteurs; violation; cassation. 

_ Elections; domicile d'origine. — Commerçant; ces-

sation de paiement; paiement postérieur; nullité. — 

Créancier hypothécaire; tierce-opposition. — Succes-

sion bénéficiaire; saisie-arrêt. — Défaut de motifs. — 

Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin : Chemins ru-

raux - arrêté de classement; possessoire. — Cour d'ap-

tiel de Paris (1" ch.) : Affiire Mortier; demande en sé-

paration de corps; mesures provisoires. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Tribunal correctionnel de Paris 

(6* ch.)
:
 Réunion électorale de la salle Montesquieu; 

rébellion et outrages envers un magistrat de l'ordre 

administratif dans l'exercice de ses fonctions,- défaut. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE. 

ASSEMBLÉS NATIOMAXE. 

La lettre adressée par le président de la République 

au général Oudinot a été aujourd'hui l'occasion d'un in-

cident qui, dans l'état d'agitation où se trouvent en ce 

moment les esprits, eût pu avoir les plus grandes consé-

quences, mais que la sagesse de la majorité de l'Assem-

blée, bien que la discussion ne soit point encore terminée, 

a su déjà réduire à sa juste valeur. 

C'est M. Grevy qui a engagé le débat : il l'a fait, nous 

devons le reconnaître, avec toute la mesure que compor-

tait une semblable interpellation. 11 a demandé à M. le 

président du Conseil quel était le caractère véritable de 

cette lettre, quelle en était la portée politique. Etait-ce un 

document purement privé ? Etait-ce un acte du cabinet? 

Fallait-il y voir une pensée contraire à l'opinion exprimée 

par le dernier vote de l'Assemblée nationale ? 

La réponse de M. Oditon Barrot a été nette et catégo-

rique. Le document qui a été publié par la Patrie n'est 

point un acte du cabinet, car il ne porte aucun contre-

seing ministériel ; c'est un acte privé qui était dans le 

droit du président de la République, mais dont le gouver-

nement n'hésite pas cependant à accepter toute la res-

ponsabilité, car il en approuve hautement les termes et 

l'esprit. Quel est, en effet, le sentiment qui a dicté cette 

lettre adressée par le premier magistrat de la République 

à un brave général qu'un doulourenx échec vient de frap-

per sur la terre étrangère? c'est un sentiment de 

profonde sympathie < t de vive reconnaissance ^pour 

l'armée qui a noblement fait son devoir ; c'est 

une parole de consolation et d'encouragement envoyée 

au nom de la France tout entière à l'armée que le sort a 

trahie. Que d'autres aient- le triste coura,e d'applaudir à 

un revers qui sert leurs intérêts de parti ; qu'us n'aient 

que le blâme et le désaveu à placer sur la tombe des bra-

ves soldats morts pour l'honneurdu drapeau français. Mais 

le président de la République a compris autrement son 

devoir et il a poussé le cri d'une âme toute française. — 

C'est là la pensée de sa lettre; rien de plus, rien de 

moins, et ce serait en dénaturer complètement le sens 

que d'y voir un système politique contraire au vœu de 

l'Assemblée nationale. Ce vœu, le pouvoir exécutif l'a 

accepté : il entend s'y conformer, et c'est pour cela qu'im-

médiatement après le vote de l'Assemblée, il; a été décidé 

en conseil de Gouvernement qu'un envoyé extraordinaire 

se rendrait immédiatement en Italie près du général en 

chef pour assurer l'exécution de la politique indiquée 

par les votes de la majorité. Le nom de cet envoyé ex-

traordinaire suffit pour indiquer que la mission de conci-

liation dont il est investi sera accomplie avec autant de 

prudence que de résolution. — C'est M. Lesseps. 

Après ces explications, M. le président du conseil a 

abordé la question générale. Quelle serait la conduite du 

gouvernement ? Par quels actes entendait-il, pour parler 

comme l'ordre du jour de lundi, « ramener l'expédition 
au

 but qui lui était assigné? » A cet égard, que pouvait 

■^pondre le gouvernement, dans l'ignorance où il est en-

core des faits qui ont amené l'événement sous ll'impres-
s
'on duquel l'Assemblée avait peut-être trop prématu-

rément délibéré? Le rapporteur de la commission lui-

■aerne s'est abstenu de faire connaître sa pensée sur ce 

point : il a compris qu'une latitude complette devait être 
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mundé le renvoi à demain. 

. M. Ledru-Rollin n'a pas partagé cet avis. Que lui im-

portent les faits? Changeront-ils le vote d'avant-hier? 

Et n'en sait-on pas toujours assez pour accuser, pour 

condamner et le général en chef, et les ministres, et le 

président de la République avec eux? U ne s'agit de rien 

de moins, en effet, que d'un acte d'acculation dressé con-

tre le premier fonctionnaire de l'Etat, non pas ouverte-

ment il est vrai, bien que le matin, à ce qu'il paraît, la 

chose ait été convenue dans un conseil secret tenu par 

les membres de la Montagne ; mais, au moment décisif, 

leur chef lui-même a reculé, et, à défaut d'un acte d'ac-

cusation déposé, comme on s'y attendait, sur la tribune 

de l'Assemblée, M. Ledru-Rollin a dirigé contre l'élu de 

six millions de suffrages les attaques les plus véhémentes 

et les plus injurieuses, s'écriant qu'il avait violé la Cons-

titution et trahi la République, et qu'il n'avait su défendre 

ni son honneur ni celui de la France. 

La réponse ne s'est pas fait attendre.— «Vous avez le 

droit d'accuser, s'est écrié M. Odilon Barrot, vous n'avez 

pas celui d'outrager. L'accusation peut être un acte de 

courage ; l'outrage est un acte de haine et de conspira-

tion! » — De nombreux applaudissemens ont accueil-

li ces paroles. Le coup avait porté, et les amis de M. 

Ledru-Roi'in ont voulu le gvenger par leurs cla-

meurs habituelles ; mais M. le président du conseil, quoi-

que à peine défendu par l'intervention assez timide du 

président, a dignement tenu tête à l'orage, et il a repro-

duit avec une nouvelle force les explications qu'il avait 

déjà données sur la lettre de Louis-Napoléon Bonaparte 

et sur la politique du cabinet. 

M. Ledru-Rollin avait terminé en déclarant qu'il 

ne s'opposait pas au renvoi de la discussion à demain. 

Il oubliait sans doute qu'en débutant il avait aigrement 

reproché à M. Grevy sa demande d'ajournement. M. 

Grevy le lui a rappelé, et il a ajouté avec une loyauté 

parfaite que, quant à lui, les réponses du Gouver-

nement aux questions qu'il avait posées sur la lettre 

du président de la République le satisfaisaient com-

plètement, et que, sur le débat au fond, il persistait à 

demander le renvoi jusqu'après l'arrivée des dépêches du 

général Oudinot. M. le président du conseil a ac-

cepté ce renvoi , qui allait être prononcé , quand 

M. Flocon est monté à la tribune. M. Flocon a 

trouvé le moyen, sans le vouloir peut-être, d'égayer 

ce débat si pénible. Il avait imaginé de proposer une ré-

solution ainsi conçue : « Considérant qu'aux termes de 

» l'article 67 de la Constitution, tuus les actes du prési-

» dent doivent être contresignés par un ministre et que 

» la lettre du citoyen Louis-Napoléon Bonaparte n'a pas 

» de contreseing, l'Assemblée déclare ladite lettre nulle 

» et de nul effet. » Les amis de M. Flocon lui-même 

n'ont pu s'empêcher de sourire et la proposition n'a pas 

même eu l'honneur d'être repoussée par un vote. 

M. Clément Thomas était venu aussi dénoncer à la tri-

bune un article du journal la Patrie, sur le vote d'avant-

hier. M. Thomas voulait rattacher cet article à la lettre 

du président de la République. Cette complicité morale 

d'un nouveau genre n'a pas eu plus de succès que la sup-

pression comme nulle et de nul effet de la lettre du pré-

sident de la République. 

A demain donc la suite de la discussion sur les affaires 

d'Italie. Espérons que le débat aura perdu ce caractère 

d'irritation qui égare si souvent les résolutions des As-

semblées, et que le calme des esprits sera une garantie 

de la sagesse du vote. Comme le disait avec raison M. 

Odilon Barrot, la situation est périlleuse à l'extérieur; les 

plus graves conséquences peuvent en sortir : n'est-ce pas 

un devoir pour tous les bons citoyens, à quelque parti 

qu'ils appartiennent, de déposer un moment leurs pas-

sions et leurs haines pour ne songer qu'aux intérêts de 

la patrie? 

Après cet incident, l'Assemblée a repris la discussion 

du budget de la guerre. Aucune question sérieuse et di-

gne d'intérêt n'a été soulevée. Nous avons seulement en-

tendu se plaindre de la saisie faite à Toulon de fusils des-

tinés à la République romaine. Le moment était, en vé-

rité, bien choisi pour faire cette observation. Trouve-t-

on donc qu'il n'y a pas eu assez de fusils braqués du haut 

des barricades de Rome sur la poitrine de nos braves 

soldats? 

pourvoi du sieur Blerye, grainetier, et sur 
conformes de M. l'avocat-général Glandaz. 

les conclusions 

COMMERÇANT. — CESSATION DE PAIEMENT. — PAIEMENT 
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« de ces explications, M. Grevy a déclaré 

Le paiement, fait après la cessation des paiemens d'un 
commerçant à un créancier qui connaiss»it cet état de son 
débiteur, a dû être annu'é.— Les juges, qui se sont crus obli-
gés de prononcer cette nullité en pareil cas, n'ont point con 
trevenu à l'art. 447 du Code de commerce, bien que cet arti-
cle ne leur impose à cet égard aucune obligation, et leur 
laisse, au coniraire, la pleine liberté d'apprécier dans leur 
conscience les circonstances qui peuvent les déterminer à 
maintenir ou à annuler les paiemens, si, comme dans l'espè-
ce, ils ont constaté la mauvaise foi du créancier et le préjudi-
ce qui en résultait pour la masse. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Jaubert et aur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz (plaidant, 
M* Hardoin), du pourvoi Berthoud. 

CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE. — TIERCE OPPOS TION. 

Le créancier hypothécaire peut former tierce -opposition au 
jugement qui a annulé une vente faite à son débiteur de biens 
qu'il aaffectés à son hypothèque, s'il excipe d'un droit à lui 
personnel et qui ne pouvait êire exercé par son débiteur. Dans 
ce cas, on ne peut pas lui opposer qu'il a été représenté par 
son débiteur dans l'instance eu résolution. (Arrêt conforme 
de la Cour de cassation du 9 décembre 1835). Mais il en est 
autrement, si le créancier hypothécaire ne fait valoir à l'ap-
pui de sa tierce-opposition que des droits appartenant à son 
débiteur privativement, et que celui-ci pouvait invoquer con-
tre l'action en résolution. Cette distinction a été établie par 
un second arrêt de la Cour de cassation de l'année 1841. Dans 
ce dernier cas, la tierce-opposition doit être déclarée non re-
cjvable. 

Rejet, au rapporVde M. le conseiller de Beauvert et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat général Glandaz (plai-
dant, M' Rendu), du pourvoi du sieur Plumejean. 

SUCCESSION BÉNÉFICIAIRE. — SAISIE- ARRÊT. 

Loin d'interdire la saisie-arrêt de sommes appartenant à 
une succession acceptée sous bénéfice d'inventaire, l'article 
808 du Code civil admet sans restriction l'existence des créan-
ciers opposans; ce qui suppose que les oppositions peuvent 
être faites conformément au droit commun, non pas seulement 
entre les mains de l'héritier bénéficiaire, mais aussi dans les 
mains des débiteurs de la succession. Il est bien vrai que 
ces oppositions peuve.it, dans certains cas, gêner l'adminis-
tration de l'héritier bénéficiaire; maison ne peut voir aucune 
entrave à cette administration dans le cas où le créancier op -
posant a consenti, en référé, à restreindre provisoirement et 
jusqu'à ce qu'il soit statué, s'il y a lieu, au principal, l'effet 
de son opposition au montant de la créance qu'il réclame, 
sous la condition acceptés par l'héritier bénéficiaire qu'une 
somme égale à cette créance resterait dans les mains du tiers-
saisi pour répondre de son paiement. Dans ce cas, et sous le 
mérite de ce contrat judiciaire qui ne nuisait à personne, le 
tiers-saisi a pu être autorisé à se libérer du surplus entre les 
mains de l'administrateur de la succession, sans que la res-
ponsabilité de celui ci fût engagée vis-à vis des autres créan-
ciers de la succession qui, d'ailleurs, ne réclamaient pas. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Palaille et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz ; plaidant, 
M* de Verdière, des deux pourvois du sieur Tresse centre 
deux arrêts de la Cour d'appel de Paris, des 8 juin et 2Î 
août 1848. 

DÉFAUT DE MOTIFS. 

Il y a défaut de motifs, et par suite violation de l'article 7 
de la loi du 20 avril 1810, dans un arrêt qui ordonne l'exé-
cution pure et simple du jugement de première instance sans 
tenir compte de conclusions subsidiaires prises pour la pre-
mière fois en appel, et qui par conséquent se trouvent impli-
citement rejtties. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Taillandier, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général G'andaz 
(plaidant, M* Eug. Decamps), du pourvoi de la veuve Vendo ■ 
mois contre un arrêt de la Cour d'appel de Toulouse du 12 
juillet 1848. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletins des 8 et 9 mai. 

CHEMINS RURAUX.—ARRÊTÉ DE CLASSEMENT. —POSSESSOIRE. 

L'arrêté de classement, par l'autorité préfectorale, rendu 
postérieurement aux faits de trouble dont se plaint le pro-
priétaire du terrain classé comme chemin rural, ne dessaisit 
pas le juge de paix de la demande au possessoire. 

Cassation d'un jugement rendu le 6 mars 1846 par le Tri-
bunal civil de Clermont Ferrand, sur le pourvoi du sieur 
Coiffier contre les sieurs Gothénas et autres. Conseiller-rap-
porteur, M. Colin ; avocat-général, M. Nicias Gaillard ; plai-
dans, M" Avisse et ILnri Nouguier, avocats. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes) 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 9 mai. 

DROIT FÉODAL. — DOCTRINE DES AUTEURS. — VIOLATION. — 

CASSATION. 

Un arrêt ne peut pas être cassé par le motif qu'il se serait 
mis en opposition avec la doctrine des auteurs sur les droits 
qui, dans telle province, pouvaient appartenir à un ancien 
seigneur représenté aujourd'hui par l'Etat sur uoe forêt qu'il 
revendiquait contre une commune. La Cour de cassation n'est 
instituée que pour réprimer les violations expresses de la loi. 
Au surplus, il y avait d'autant moins lieu de casser dans 
l'espèce, en supposant que la cassation fût possible, qu'il était 
constaté que le droit dont l'Etat se prévalait, d'après la doc-
trine des auteurs, était soumis à diverses exceptions et que, 
comme demandeur, il ne prouvait pas que la commune con-
tre laquelle il revendiquait la forêt litigieuse ne ne trouvait 
dans aucune des exceptions prévues. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller llardouin, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz ; plai-
dant, M* Moutard-Martin, du pourvoi du préfet des Bassos-
Alpes, agissant au nom de l'Etat. 

ÉLECTIONS. — DOMICILE D'ORIGINE. 

Celui qui n'a pas six mois de résidence dans la commune 
où il est venu s'établir peut exercer son droit électoral dans 
la cotnmune OÙ il avait précédemment son domicile, lorsqu'il 
D.'* fait aucune déclaration pour le transférer ailleurs. On ne 
peut pas lui refuser de le maintenir sur la liste électorale de 
cette dernière commune, sous le prétexte qu'il n'y réside plus, 
tant qu'il n'a pas acquis l'aptitude d'être porté sur la liste 
de su nouvelle résidence et qu'il n'y exerce pas ses droits 
politiques. 

Admission au rapport da H. le conseiller de Gaujal, du 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 8 mai. 

AFFAIRE MORTIER. — DEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS. — 

MESURES PROVISOIRES. 

M* Paillet se présente pour M. Mortier, qui assiste à 

l'audience dans une des tribunes réservées. M. Mortier 

est appelant d'un jugement du 30 mars 1849, lequel, en 

prononçant la séparation de corps sur la demande de M' 

Mortier, prescrit diverses dispositions au sujet de l'in-

ventaire et de la garde des enfans issus du mari»ge. 

M' Paillet s'exprime ainsi : 

Messieurs, 

Après le mémorable arrêt qui a rendu M. Mortier à la li 
berté, et qui lui a restitué ses droits d'époux, de père et de 
citoyen, il n'a pas tenu à lui de terminer à l'amiable tout dé 
bat judiciaire, conformément à la pensée touchante ti bien 
exprimée par M. l'avocat général. Il a offert de s'en rapp orter 
au jugement souverain du tribunal de3 deux familles; ses 
ouvertures n'ont pas été acceptées ; bien plus, elles ont été 
repoussées avec dureté : il n'a rencontré chez Mme Mortier 
qu'un refus opiniâtre et inllexible. Voilà comment M. Mortier 
revient aujourd'hui devant vous. Ceci dit, j'arrive aux faits 
du débat actuel. 

Aussitôt après l'arrêt, le plus vif désir de M. Mortier, vous 
le comprenez, a été de se retrouver avec ses enfans ; il l'a de-
man lé comme une faveur, et cependant il aurait pu le récla-
mer comme un droit. Il a fallu à cet égard engager de vérita-
bles négociations, et tout ce qu'il a pu obtenir, ça été une en-
trevue chez une personne tierce; ses enfans y ont été amenés 
par l'honorable avoué qui occupait pour Mmo Mortier en 
première instance, renforcé de Mme Bormann, 22* témoin de 

l'enquête. U faut rendre justice à ces enfans : ils ont compris 
combien leur père devait être gêné de la présence des tiers, 
combien il devait éprouver le besoin de causer à cœur ouvert 
avec eux, et ils lui ont immédiatement parlé dans un idiome 
qui leur est aussi familier que le français, et qui, dans leur 
pensée, ne devait être compris que de leur père. 

A peine la conversation avait-elle duré une demi-heure, 
que Mme Bormann donna le signal du départ. M. Mor ier de-
manda à ses enfans de lui écrire; ils le lui promirent for-
mel lement, et cependant ils ne le firent pas. M. Mortier, plus 
tard, leur demanda si c'était un oubli : « Non, papa, répon-
dirent les enfans ; on nous a dit que c'était inutile. » 

Quelques jours après, M. Mortier se rendit en Belgique au-
près de sa mère, c'était encore un besoin de son cœur qu'il 
ne pouvait satisfaire trop tôt ; pendant son absence, il est as-
signé par M"" Mortier en séparation de corps et l'assignation 
est donnée à M. Mort'er au domicile de M"" Delamarche, qui, 
certes, n'avait jamais été pour M. Mortier un domicile volon-
taire; c'était un domicile comme la Force ou la Conciergerie. 

Ceci m'amène aux faits précis de la cause ; il fallait se pré-
senter. M. Mortier dit alors ; « Vous me condamnez à un pro-
cès nouveau, encore faudrait-il me rendre mes papiers; l'on 
s'est emparé de ma personne; on sait où elle a -été déposée; 
mais mes papiers, on les a gardés et ils sont nécessaires pour 
me défendre. » Et il a posé des conclusions sur ce chef ; non-
seulement on les a contredites, mais elles ont été repoussées 
par le jugement dont voici la teneur : 

« Le Tribunal, 

» Donne défaut contre Mortier et de Bénazé, son avoné, 
faute de conclure au fond ; 

» En ce qui touche la séparation de corps : 
» Attendu que la demande de la dame Mortier repose sur 

des faits de sévices établis judiciairement, ainsi que sur une 
lettre du 7 novembre 1847, déjà produite en justice, laquelle 
renfermeune imputation dj la plus haute gravité et de nature 
à c instituer une injure caractérisée ; 

» En ce qui touche la demande en sursis : 
» Attendu que les papiers dont Mortier demande la remise, 

avant qu'il puisse être tenn de défendre à la demande en sé-
paration de corps, n'ont aucune espèce de por ée en présence 
des griefs invoqués par la dame Mortier et ci- dessus énoncés; 
que ces papiers sont étrangers aux faits à raison desquels la 
séparation est demandée ; qu'en cet état, le sursis fondé sur 
le défaut de mise en possession de.dits papiers ne peut être 
admis ; 

» E l ce qui touche l'inventaire et la liquidation, etc. 
» En ce qui touche la garde des enfans : 
» Attendu qu'il est constant, en fait, que le jeune Mortier 

est dans une maison d'éducation ; que conséquemment il n'y 
a plus de difficultés à son égard ; 

» Attendu, quant à la demoiselle Léonie Mortier, qu'en rai-
son de son âge et de son sexe, il est dans les convenances 
qu'elle reste sous la garde et entourée des soins de sa mère, 
qui, sous aucun rapport, ne peut être privée de ce droit; 

» Déclara la dame Mortier séparée de corps et de biens, or-
donne l'inventaire et la liquidation; ordonne que le jeune 
Mor. ier restera dans la maison du sieur Albert, maître de 
pension, rue de la Pépinière, 17, et qu'il y sera vu une fois 
par semaine par son père, conformément aux règles de la 
mais.n; 

>• Ordonne que la demoiselle Léonie restera sous la garde 
et près de sa mère ; dit qu'une fois par semaine elle sera con-
duite dans une maison tierce convenue entre les parties, où 
son père pourra la voir ; , 

» Condamne le sieur Mortier aux dépens. » 

Ce jugement, comme on le voit, prononçait par défaut la 
sépara'ion de corps. M. Mortier a interjeté appel sur le chef 
du sursis et y forma, en outre, opposition. 

Il y eut donc néce sité de se représenter devant les pre-
miers juges. Là M. Mortier leur dit : « Il y a une mesure 
qu'a mon avis l'on ne pouvait pas me refuser, c'était la re-
mise de mes papiers ; vous en avez jugé autrement; il y avait 
un appel possible de voire décision, je l'ai formé; il faut 
main enant attendre la décision du Tribunal supérieur. «Tout 
cela n'a pas arrêté la première juridiction, et elle a rendu un 
second jugement remarquable surtout par son laconisme 
par lequelle el e déboute purement et simplement M. Mortier 
de son opposition, tans dire un mot de l'appel, de celte ques-
tion qui intéressait le respect des juridictions; c'est toujours 
le même système. 

Nous voici, messieurs, devant vous, et, avant de vous par-
ler des enfans, le point le plus important de ce débat, un mot 
sur un dernier épisode de la procédure. 

Mm* Mortier,comme si;elle tût été embarrassée desonsuccès, 
a fait assigner M. Mortier en référé pourvoir dire qu'il serait 
tenu d'assister à l'inventaire, à l'effet de désigner les papiers 
à lui appartenant. « J'accepte, a répondu M. Mortier; c'est 
tout ce que je demandais. Seulement il eût mieux fallu que 
cela se fît plus tôt. » Il semblait que l'inventaire allait avoir 
lieu ; M. Mortier attendait un mot à cet égard. On lui fait soin 
mation de se trouver rue d'Astorg, 9, chez M. de Sainte Ma-
rie. M. de de Sainte-Marie !... je n'en ai jamais entendu par-
ler. Il paraît que Mm° Mortier avait la prétention de faire por-
ter à ce domicile ce qu'elle voudrait pour y être inventorié. 
Nouveau référé. Cette fois M. le président a trouvé que cette 
prétention n'était pas raisonnable, et il a ordonné que l'in-
ventaire aurait lieu au domicile des deux époux ; les choses 
en sont là. 

J'arrive maintenant aux deux chefs de l'appel. 

Le premier est relatif aux papiers. M. Mortier n'a à cet é-
gard qu'un mot à dire : «Rendez-moi donc mes papiers, c'est 
la chose du monde la plus simple, c'est ma propriété; vous 
avez toute ma vie dans mes archives , ma vie est eu quelque 
sorte la vôtre. » 

Ils sont sans importance dans le procès de séparation di-
sent les premitrs juges ; je me permettrai de demander ce 
qu'ils en savent. Dans tous les cas, quoi qu'on fa?se l'inven-
taire sera terminé avant l'époque où l'appel sera porté à cette 
audience. 

Le second se rapporte aux enfans : là est tout l'intérêt de 
M. Mortier. La séparation de corps, M. Mortier est prêt à U 
subir : il ne comprend pas que, lorsqu'une femme se refuse à 
toute conciliation, l'on veuille la retenir paa les voies judi-
ciaires. 

Mais il veut à l'égard des enfans prévenir toule collision 
ultérieure ; pour cela que demande-t-il ? l'égalité des droits 
entre lui et Mme Mortier. Bien de plus juste, et c'est là une 
demande qui aurait dû réunir tous les suffrages. 

Mais les premiers juges ont continué de frapper M. Mor-
tier d'une interdiction partielle mal déguisée, c'est la consé-
quence de leur première appréciation réformée par l'arrêt de 
la Cour. 

Ici M* Paillet établit que le fils comme la fille doivent être 
mis chacun dans une pension choisie par la Cour, afin qu'elle 
soit eu dehors de l'influence des deux époux, «fin que les en-
fans soient élevés dans un respect égal pour leur père e! leur 
mère; il demande pour chacun d'eux le même droit do lea 

voir, le même droit de les faire sortir, et, arrivant aux res-
trictions imposées par les premiers juges à M. Mortier, il dit: 

Voir son fils une fois par semaiuo sans pouvoir le faire sor". 
ur jamais, Voilà la situation laite par le pigeaient do premiè-
re instance à M. Mortier.; situation honteuse aux yeux du fils 
capable d'apprécier dans sa jeune intelligence cette dilïéreuci 
établie entre son père et sa mère. 
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Pourquoi cria? Les premiers juges ne l'ont pas dit. Par-
lons à coeur ouvert. Est-ce qu\; M. Mortier est dans un cas 
d'indignité? A quel litre ? Y a-t-il jamais eu un homme plus 
honorable ? Vous même lui avez rendu à cet égard on parlait 

et éclatant témoignage. Quel père a jamais mieux aimé s m 
fils et sa fille? N'oubliez pas que les témoins ont dit, ei M. 

Mortier s'en l'ail gloire : « Que s'il n'était pas ambassadeur de 
France, il mériterait d'êfte bonne d'enfant.'»' 

Eh bien ! jo lu demande à chacun des pères qui m'enten-
dent ici, s'ils n'aimeraient pas mieux accepter cette suprême 
douleur de ne jamais voir ses enfans que de les voir pour 
ainsi dire en suspect et comme il est permis à M. Mortier de 

le faire. 
Je sais, bien que l'on m'objectera la lettre du 7 novembre 

1847: elle est déjà un peu vieille, ët il serait peut-être temps 
de chercher autre chose de neuf; elle a été appréciée par ui.e 
autorité souveraine devant laquelle nous devons tous nous in-
cliner. Ce serait Jonc bien injustement et bien intempestive-
ment que l'on v. udrait encore s'en armer aujourd'hui contre 
un père qui implore pour ses droits et qui demande à la Cour 
de lui laisser au moins comme suprême consolation la vue et 

l'affection de ses enl'ans. 

M' Chaix d'Est-Ange, avocat de Mm" Moriier : 

Après la scène du 7 novembre, après les sccusalions inju-
rieuses de la lettre écrite ce jour même par M. Moriier, et 
reproduite dans des plaidoi-rios p- bliées en dehors de l'au-
dience, la réconciliation é-ait-elle pos ible ? Je suppos-- que 
M. Mortier lui-même n'y croyait plus. Mais y avait-il du meins 
des moyens de régler à l'amiable les différends qui subs steiit 
encore entre les époux et quant à l'intérêt des enfans ? Nous 
l'avons espéré, mais nous n'avons eu aucune ouverture à re-
pousser à cet égard. Tout ce qui eût été raisonnable cl juste 
eût é.é par nous accepté imu.é.lialemeiit ; on ne nous a fait 
aucune proposition ; et c'esi ainsi que nous plaidons aujour-

d'hui devant vous. 
L'adversaire a parlé de l'eut evue qui a eu lieu dans uns 

maison tierce entre M. Mortier et ses enfans, ceux-ci accom-
pagnés de l'avoué de Mil. Mortier, et do M"" Barnjan'n, l'iin 
des témoins produits pur M*' Mon er ; o.i vous a du: M. 
Moriier, malgré toutes ces entraves, a accepté; il est si bon! 
Est-ce à dire qu'en effet M. Mortier a subi, dans cette cir-
constance, une contrainte presque humiliante ? Non, car tout 
s'est passé ainsi qu'il l'avait fait demander lui même ; nous 
n'avons l'ait qu'obéir à son vœu, et cependant on nous en fait 

, un grief. 
Venons à l'objet du débat actuel. Il ne s'est point agi d'un 

intérêt d'argent, ces questions seraient indignes de M. Moriier 
comme de M"" Mortier. En des temps meilleurs M. Mortier 
avait donné sa- procuration à M. Cordier, son beau-père, 
comptable exact s'il en fut, et dont la gestion a reçu les élo-

ges de M. Mortier 'en maintes circonstances. 
La question importante était d'abord la séparation, devenue 

nécessaire, et qui, jusiifije par les sévicej, les injures graves, 
qu'établissaient las témoignages publiés par tous les moyens, 
semblait, qu'on me pass -J l'expr ssioii, devoir aller toule seule. 
Pour ne pas revenir sur ces détails pénibles, nous voulions 
seul ement produire la leure du 7 novembre, si oulrageanle 
pour Mm* Mortier; il n'était pas besoin de plaidoierios. Nous 
pensions qu'il ne resterait ainsi à examiner que la question 
de la garde des enl'ans issu3 du mariage. Sur tout cela nous 
n'avons trouvé que des difficultés, des incidens et des chi-

canes. 
Quant à la séparaliou, M. Mortier a refusé de's'expliquer ; 

il ne pouvait plaider, disait-il, sani- avoir les papiers retenus 
au domicile de Mme Morli r; papiers bien inutiles cepen-
dant, si, comme il le déclare, il n'a pas la moindre envie de 
résister à la demande; et d'ailleurs, quelle qu/e le soit, sa 
défense sur ce point serait une défense désespérée. 

Quant aux enfans, M. Mortier sait qu'aux termes de l'arti-
cle 302 du Code civil, au titre du divorce, applicable à la sé-
paration de corps, les enl'ans doivent être remis à celui des 
époux qui a obtenu la sépara-ion ; eu conséquence il voulait, 
avaul la séparation prononcée, faire statuer sur le sort des 

enfans. 
M E Chaix expose que les papiers réclamés ont été constam-

ment olferts par M"" Mortier, qu'elle amême proposé de com-
mencer l'inventaire par la remise de ces papiers, mais qu'ils 
étaient dans la maison de M. Cordier, chez lequel elle de 

' M. Mor-
des 

.lace 

pour aller à la campagne 
Eu tout cas, ajoute l'avocat, rien de p 'us indifférent que 

ces papiers au jugement de la demande en séparation. On 
nous dit à cet égard : « Laletire du 7 novembre a bien vieilli, 
il faudrait aujourd'hui trouver autre chose. » Comment ! 
lorsque vous accusez votre femme de liaisons coupables avec 
des valets, d'un avprtëfflent, quand vous iusul.tz l'amour 
d'un père pour sa tille, il nous faut trouver ititre chose ! non, 
une telle lettre ne vieillit pas ; nous n'avons pas besoin d'au-

tres argumens. 
Disons- le donc, il n'y a ici d'autre point à examiner que ce 

qui concerne les enfans. Ou veut qu'il y ait égalité de droits 
entre le père et la mère ; qu'on se trompe en principe et en 
équité. L'article 302 du Code civil nous confie les enfans, 
puisque nous avons obtenu la sé,âraiion. Aux yeux de la mo-
ralité, de l'équité, peut-il y avoir doute? L'arrêt a prononcé; 
mais est-ce que cet arrêt a tout anéanti ? Qu'on dise, si l'on 
veut, que M. Mortier est bon citoyen et bon père : mais la 
scène du 7 novembre h ésvétîe pus toujours là? L s menaces, 
les injures de la lettre de ce même jour sont-elles effacées ? 
L'arrêta' ditque ces mena es n'étaient pas sérieuses; mais il y 
a là toujours cet ambassadeur jouant cetle odieuse comédie, 
portant l'effroi dans le cœ ,r d'une mère, il y a enfin toute 

cette scène de l'hôtel Châtain. 
Quant à g»» Mortier, qu'y a-t-il contre elle? Tout, s les dé-

clarations des enquêtes, ceiles de Mil. de Broglie, Pasquier, 
Thiers, n'attestent-eiles pas qu'elle est mère attentive et dé-
vouée? M. Moriier lui-même ne lui a-t-il pas, dans ta cor-
respondance, ténioignésa reconnaissance pour les soins qu'elle 
donnait à ses enfans? Y a-t-il égalité de droits pour le père 

étaient dans la maison de ai. cordier, cnez îequei eue ue-
meure eï qui n'était pas jaloux de recevoir chez lui M. Mor-
tier ; qu'au surplus, désormais l'inventaire et la remise des 
papiers est facile à opér.r, M. Cordier ayant cédé la place 

i qui, lui, a menacé de les tuer 
Ceci posé, voyons ce qui convient pour eux ; le lus est âge 

de 12 ans, la fille en aura bientôi 9. S'il m'est permis d'expo-
ser mon système d'éducation, qui n'est peut-être pas celui de 
to it le monde, je dirai que 'les garçons ne doivent | as resier 
au milieu des douceurs de la vie de famille; ils sont appelés 
à deve-iir à leur tour chefs de famille, à travers des rivalités, 
des concurrences? il faut donc les prépBrer à ces billes, à la 
vie publique, en les plaçant dans des collèges, dans des însli-
tutioas où ils rencontreront des aspérités à vaincre, des frois-
aeme-'.s à combattre. Aussi a-t-on mis le jeune Hector Mortier 
dans l'institution de M. Albert, instilttion qui a obtenu les 
«Toges de M. Mortier lui -même, et, pour cela il faut que le 
bien qu'on en dil soit bien justifié! M. Albert r. a chez lui 
ii u'un nombre d'élèves assez restreint; ctsl un homme dis-

tingué pour lequel j'éprouve une estime sincère; j ai eu moi-
même chez lui de ces succès qui plaiseru au ccour d un père. 
M \tbert s'est adjoint un professeur, M. Herbette dont le 
mérite s'explique assez par cette circonstance qu il a été pittr-
'gé'de l'éducation d'un enfant qui porte un nom considérable, 
mérite s'explique assez par cette circonstance qu u 
oé'de l'éducation d'un enfant qui porte un nom ce 
quoique ce nom soit aujourd'hui abattu, du jeune Guillaume 

bUCest dans cette pension que le fils de M Mortier recevait 
l'éducation la plus libérale, la plus généreuse, et calmait le 
trouble que lui avait laissé la scène du 7 novembre, lorsque 
M Moriier, heureux de le voir, a voulu trop le voir, au ris-
que de braver les réglemens du pensionnat, ce qu'il ne faut 
iama ; s faire M. Mortier, avec une confiance opiniâtre, avec 
une sorle d'acharnement, se présentait aux heures où reniant 

ne pouvait lias être dérangé de ses études. Ou nous reproche 
•le vouloir des scènes; oh ! non, nous sommes blases à-des-
sus ; niais nous pouvons dire avec plus de raison a M. Mortier 

nue c'est lui qui en cherche. , . ■ ■ 
Uniour M/Mortier arrive au moment do la repeu ion que 

J ..' .... i .'. ,r: mi« l'entant voie 

mai re, de M. Albert et de Herbette. 
On n ois propose une autre institution, celle où se trouvent 

les cousins du j> une Mortier. Raison ex- cliente pour i e pas 
l'accepter ; car la famille a pris parti dans ces débats, el il y 
aurait évidemment danger dans celte réunion des enfans. 

Maintenant, devrez \ous au oriser que le père fasse sortir 
sort fils i t qu'il l'ail à sa disposition ? Vous ne pouvez pas, 
Messieurs, empêcher une mère dô vous s gnaler les dangers 
qu'elle aperçoit dans cette mesuresi absolue. Pour moi, habi-
tué à m'incliner devant vos arrêts, je vous dirai : « Vou* êtes 
pères, vous êtes arbitres souverains du sort de ces enl'ans ; à 
vous d'apprécier la responsabilité qui s'attache à celte mesure; 
je m'en rapporte à votre s ige^se; votre arrêt sera respecté et 

exécuté ! « 
Quant à la jeune fille, Léonie Moriier, âgée de neuf ans seu-

lement, je rappell» que, dans ces sortes de procès, ce qu'il 
faut surtout envisager, ce n'est pas la sali faction à donner à 
l'amour-propre du père ou de la mère, c'est l'intéiêt de l'en-
fant. Nous autres, pauvres gens, à fortunes modestes et sans 
titres, nous croyons à la nécessité de l'éducation maternelle : 
do t il en être autrement dans des . iliïa tiens pins élevées? M. 
M. nier, en particulier, a-t-il jamais annoncé que sa fille se-
rait faris éducation au couvent? C'est L'o-j inion contraire qu'il 
a toujours exprimée : c'est donc sa volonté que nous repro-

duisons aujourd'hui. 
Nos adversaires disent qu'ils veulent jouer cartes sur table; 

| j'aurais bien voulu qu'il en fût ainsi cous animent, et qu'au 
lieu de ces accusations mystérieuses, au lieu do ces déclara-
tions qu'il fallait le huis -clos pour s'expliquer sur le compte 
de Mme Mortier, on lût jilus riGt el plus précis. Maintenant on 
se borne à dire que l'on redoute les rancunes de Mme Mortier 
conlro son mari. 

Oh! oui, sans doute, elle peut avoir des rancunes , parce 
que vous lui avez fait une vie de martyre ; parce que, sous la 
couronne de coin e.-se qu'elle a portée un jour, elle a .trouvé 
vos sévices el vos violences ; parce qu'au jour du décourage-
men', quand elle demandait à la justice de prononcer si sé-
paiation, vous avez eu recour» à ce moyen d'odieuse comédie 
où vous menaciez de Hier ses enfans ; ,,uree que vous l'avez 
accusée d'cidullèie avec des valets; parce que vous avtz don-
né à l'amour de son père envers elle .un caractère iniàme; 
parce qu'enfin vous lui avez é;rit la lettre du 7 novembre... 
Qui pourra blâmer Mme Mortier de ses rancunes'} 

Dans ses mauvais jours, avant l'éclalde cet'e affaire,M. Mor-
tier, proposant à sa femme la séparation amiable, lui disait : 
« Je vous ai promis dé vous laisser vos enfans! » Aujour-
d'hui peut-il les lui retirer, parce que, depuis cette époque, 
il l'a injuriée et outragée par tous les moyens? C'est ce que la 

Cour ne voudra pas décider. 

M. Mortier, se levant : Je demande à dire un mot... 

M. le premier président : Il n'y a dans la discussion 

aucun point qui n'ait été traité par votre avocat.... 

M. Mortier : On a avancé certains fa ts sur lesquels je 

n'ai point conféré avec mes conseils.... 

M. le premier président : Les faits sont expliqués; 

nous allons entendre M. l'avocat-général. 

M. Suin, avocat-général : Les passions ont parlé, ou plu 
tôt, car ce mot ne peut s'appliquer à un père et une mère, les 
sentimens ont parlé avec toute la vivacité que comporte un 
semblable débat. Il est temps que la loi se fut se entendre, et 
c'est a l'organe du ministère public à se rendre son inter 
prête. Avant tout, puisqu'on fait appel à la loi, dans son tem-
ple, il convient de l'interroger. 

C'est le 27 novembre 18-47 que Mrae Mortier a formé sa de 
mande en séparation ; cette demande a été suspendue par la 
poursuite du procès en interdiction souverainement jugé le 
27 février 1849. J'aurais voulu un plus grand intervalle, 
moinsd'impatience de la part de Mn" Mortier à reprendre sa 
demanda en séparation. L'irritation pouvait se calmer, les 
conseils des deux familles et l'intervention des avocats pou-
vaient éviter un nouvel éclat. Mais huil jours à peine après 
l'arrêt, le 6 mars, une assignation a été donnée à la requête 
de M"' e Mortier, par une sorte de vengeance et de représailles, 
sans que toutefois il y ait lieu d'en rien conclure sur le fond 
des droits. 

M. Mortier a-t-il l'intention d'opposer une résistance séri' use 
à la demande en séparation? Je l'ignore ; mais, tout en se dé-
fendant mollement, il peut vouloir expliquer sa conduite et 
atténuer les effets résultant do la séparation prononcée, no-
tamment m ce qui concerne les droits de la puissance pater-
nelle. Il réclame donc d'abord la remise de ses meubles, ar-
genterie, tilres, valeurs, correspondance. Le jugement répond 
que les papiers réclamés n'ont aucune espèce de portée en 
présence des griefs invoqués par U"" Mortier. Mais comment 
pouvons-nous savoir quelle est la portée de ces papiers non 
encore inventoriés ? Les papiers doivent donc être remis im-
médiatement. 

Quant aux effets de la demande en séparation, le lien de 
l'autorité maritale n'est que provisoirem.nt relâché sous le 
rapport de la cohabitation. L'autorité paumelle reste en-
tière. Ici il ne faut pas appliquer l'art. 302 du Code civil, 
qui confie les enfants à l'époux qui a obtenu le divorce; dans 
i'espèce, en effet, le jugement du 30 mars n'est pas définitif, 
il <st attaqué par appel, et, en cet état, le seul article appli-
cable (en matière de séparation, comme il l'était au cas de di-
vorce) est l'article 267, suivant lequel « l'administration pro-
visoire des enfans reste au mari, à moins qu'il nJen soit au-
trement ordonné par le Tribuna 1 , sur la demande, soit de la 
mère, soit de la famille ou du ministère public, pour le plus 
grand avantage des enl'ans. » 

Cette matière n'admet donc pas de règle absolue, et nous 
proposons un terme moyen. A l'égard du jeune Hector Mor-
tier, on paraît à jieu près d'accord. Toutefois le père paraît 
souhaiter une autre institution quecelleoù il se trouve, uni-
quement à raison des instructions hostiles qui pourraient 
avoir été données à son égard. Qu'on choisisse donc une autre 
institution, non pas même celle où se trouvent les jeunes cou-
sins de l'enfant, puisqu'il y a deux camps dans la famille ; 
et que les sorties soient facultatives pour le père et pour la 
mère. On parle de la responsabili é qui peut résulter de celle 
dernière mesure: on rappelle lé souvenir de la scène du 1 no-
vembre: mais l'arrêt du 27 février a prononcé, il a jugé 
qu'il n'y avait rie.i de sérieux dans les menaces faites par M. 
Mortier contre la vie de ses enfans ; et depuis nulle circons-
tance n'autorisa à douter de lui. 

Pour ce qui concerne Mlle Léonie Mortier, il est convena-
ble, en l'état, que pendant l'intervalle fo t court qui doit s'é-
couler jusqu'à la fin de ce procès, elle reste auprès de sa mè-
re, Un certificat de médecin altes e en outre qu'en ce rro-
ment elle tprouve une inflammation à l'articulation du cou-
d -, ce qui nécessite des soins assidus. 

Dans quelle maison tierce M. Moriier pourra-t-il voir sa 
fille ? Nous le disons à regret ; mais c'est à tort que Mme Mor-
tier a rendu cette enfant étrangère à la fam lie de M. Mortier ; 
il n'y avait |X»ur la jeune fille qu'honneur et avantage à voir 
Mme la maréchale Mortier, M. leduede Trévise, etsesaulres 
parens si honorables. La Cour, dans sou arrêt, préndra soin 
de déterminer ce qui convient à cet égard ; nous nous en ré-
férons à sa sagesse, 

M. le premier président ? La Cour verra les pièces 1 

l'arrêt s#ra prononcé lundi prochain (14 mai). 

du procès-verbal dressé par le commissaire de police. 

Cette pièce est ainsi conçue : 

L'an 1849, le 2-4 avril, sept heures un quart du soir; 
Nous, André- Marie Moulion, commissaire de police pour la 

quartier Feydeau; 
En vertu des ordres de M. le préfet de police, en date de ce 

jour, nous prescrivant d'ass : s:er à la réunion électorale qui 
devait, dans la soirée, se tenir dans la salle Montesquieu; 

Nous sommes transporté dans le lieu indiqué que nous con-
naissions assez particulièrement, pour nous y introduire a-

vanl la réunion; 
Nous avons [iris nos dispositions pour nous ménager, dans 

un lieu bien visible du public, un emplacement avec chaise 
et table; 

Eu même temps nous avons prévenu de notre présence l'un 
des commissaires placés au contrôle; puis, quelques in*tans 
après, ayant appris que le sieur Madier de Montjau jeune de-
vait présider la séance, nous nous sommes adressé à lui-
même, lui faisant connaître notre qualité et le molif de notre 

présence; 
Nous avons remarqué qu'à la porte d'entrée se trouvaient : 
1° Un bureau où l'on distribuait des billets à raison de dix 

centimes pour l'entrée ; 
2° Un con'rôle où l'on rece ait lesdits billets ou bien la 

somme de dix centimes; 
3° Des commissaires portant des brassards en laine rouge ; 
4° Des vendeurs de journaux la Démocratie, la République 

et l'écrit de Barbés, intitulé : Deux jours de condamnation 

il est 

— Ces vendeurs "circulaient dans l'intérieur de la 

cons'até la présence d'un grand nombre de 

consent a ce 

don père. Mais, une aulro l'ois, c 
«ait la répétition. Lu'veille, on avait di a M. 
veni q .'i "no heure et demie ; il était à à midi et don,,. Le 
L s mai e ne veut p»S prendre sur lu. d interrompre a le. 

fuisau M. Herbette ; celui-ci consent a ce qu 
• - '' : - c'était un SOUS-mal requiJui-

Morticr de ne 
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urgent que la question 

le Tribut, 
y a de grave 
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Présidence de M. Marlel. 

Audience du 9 mai. 

REUNION ELECTORALE DE LA SALLE MONTESQUIEU. — RÉBEL-

LION Eï OUTRAGES ENVERS UN MAGISTRAT DE LORDRE AD-

MINISTRATIF DANS L'EXERCICE DE SES FONCTIONS. — DE-

FAUT. 

pana notre numéro du 3 de ce mois, nous avons an-

noncé lu prévention qui pesait sur M. Madier do Mont-

jau j
(
 une, avocat, président dj la réunion électorale de 

la salle Montesquieu. 
Après deux remises successives, l'affaire était de nou-

veau appelée aujourd'hui. 
Nous donnons, pour l'intelligence de l'affaire, le texte 

a mort 
salle; 

Nous avons 
femmes ; 

A sept heures et demie un délégué est venu nous prévenir 
que le président Madier de Montjau désirait nous parler. Nous 

étions alors devant notre tab'e; 
Nous avons répondu au déégué que nous étions tout prêt 

à entendre le pré ident et qu'il eùl à venir nous trouver. 
Comme le délégué insistait dans un intérêt de tranquillité 

publique, désirant que la conversation entre, le j)résident et 

nous fut toute amiable ; et comme il s'exprimait avic une 
convenance qui ne permettait pas de suppo. er 'a fraude, nous 
avons consend à le suivre ; et, arrivé non loin delà porte 
d'entrée, nous avons été abordé par le présid-mt lui-même. 

Une discussion s'est engagée sur le droit de notre présence, 
et comme le public se déplaçait pour nous entourer et y pren-
dre part, le président nous a prie de le suivre dans le second 
vestibule ; et, là, il s'est placé devant nous avec d'autres per-
sonnes qui l'accompagnaient et nous a déclaré qu'il s'oppo-
serait à notre entrée. 

Nous lui avons objecté que nous étions entré, que c'était 
pour satisfaire à son désir et par convenance que nous avions 
consenti à venir lui parler, et que nous étions surpris et scan-
dalbé du moyen employé vis-à-vis de nous. 

A cette réponse, le président nous a dit qu'il ne céderait 
qu'à la force et nous a laissé libre de requérir les ageus de 

l'autorité. 
Nous lui avons représenté que la démonstration de la force 

existait en notre personne, et que, s'il ne recherchait point le 
scandale, il devait, rous laisser passer ; et au même moment 
nous avons agi comme si nous avions l'intention d'entrer, 
c'est à-dire que nous avons fa.t un pas en avant. A ce mouve-
ment, le président Ma fier de Moutjau et tes adhérons ont res-
serré leurs rangs en'disant que nous ne passerions pas ; et, 
étendant les deux mains, il a touché notre personne. 

Nous étions seul avec un ag*nt en costume de ville. 
A ce relus formel de nous recevoir, refus aggravé par l'ac-

te qui l'a précédé, et qui, à nos yeux, constituait le délit de 
rébellion, nous avons requis les agens du quatrième arron-
dissement, ainsi que l'officier de paix Allard qui les com-
mandait, et nous sommes dirigés vers la porie. Comme nous 
l'avons dit, la porte é. ait fermée; nous l'avons donc fut ou-
vrir de force, et, malgré l'opposition du gardien, nous avons 
passé outre et sommes venus nous installer au bureau, d'où 
nous avions été évincés d-doyalement et par surprise. 

Cet acte, comme on le pense, a produit une certaine émo-
tion, et nous avons été interpellé vivement par le président, 
qui taxait cet acte « d'abus d'autorité et de violence. » 

I! nous a signifié et mis en,demeure de nous retirer; mais 
nous lui avons répondn que nous étions ici en vertu de la loi 

et que nous y resterions. 
Le président Madier de Monjau a alors l'ait une allocution 

nouvelle, engageant les vrais démocrates à donner l'exemple 
de la modération ; et, a r rès avoir exprimé son opinion sur 
l'acte qui venait de se pa:ser, a a jouté : « Je vous engage à 
vous retirer devant un agent de l'autorité dont la présence 

souille la réunion 
En effet, après de; bravos prolongés et des cris de « Vive 

la République démocratique et sociale ! » les assistans se 
sont retirés sur l'invitation de leur président, les agens étant 
restés constamment assis près de nous et ayant été tout à 
fail étrangers à cette évacuation. 

Cette réunion était composée d'environ sept cents personnes 

qui se sont dispersées à neuf heures. 
En présence de l'outrage public fait à notre qualité, alors 

que, revêtu de nos insig .es, nous agissions pour le maintien 
et l'exécution des lois ; 

En présen e enfin du délit de rébellion commis dans les mê-

mes conditions ; 
Nous avons donné connaissance de ce qui s'était passé à 

M. le préfet do police; 
Et par suite, 
Vu le flagrant délit, 
Nous avons décerné mandat d'amener contre le sieur Ma-

dier de Monqau jeune, et l'avons confié pour l'exécution à des 
agens requis par nous ; 

De ce que dessus, nous avons rédigé le présent procès-ver-
bal qui sera transmis, aux tins de droit, à M. le procureur de 
la République. 

Le commissaire de police, 
MOULION. 

A l'eppel de la cause, M. Madier de Montjau jeune ne 

se présente pas 

M: Madier de Montjau aîné, son défenseur, se lève et 

dit : 

Messieurs, à la huitaine dernière, j'ai sollicité une remise 
plutôt en mon nom personnel qu'au nom de mon frère, que 
je dois défendre. Je n'avais pu avoir conna ssance du dossier 
et causer avec mon frère. Dans cetle situation, je pris l'enga-
gement de me présenter à la huitaine devant vous pour enga-
ger le débat, et le Tribunal peut être convaincu que j'avais 
l'intention d'exécuter celte promesse. Une circonstance toute 
particulière me met aujourd'hui dans l'impo-sibilité de rem-
plir cet engagement. Je dois donner au Tribunal quelques ex-
plications pour qu'il soit bien convaincu que je n'ai pas 
cherché à obtenir une remise avec l'intention de ne pas me 
présenter. 

Depuis la huitaine dernière, des électeurs bienveillans du 
département du Loiret oat engagé mon frère à se présenter 
devant eux, en lui offrant la candidature, et à se rend. e dans 
le chef-lieu du département pour faire connaître son pro-
gramme. Mon frère a dû se rendre à l'honneur qu'on lui fai-
sait. Déjà il s'est présenté dans deux réunions et a fait sa pro-
fession de foi devant les électeurs, qui en ce moment sont aus-
si des juges, et des juges qui o it une grave mission à remplir. 
Il n'est donc pas à Paris, el il lui est impossible de répondre 
à votre appel. Il n'y a mauvaise volonté ni de sa part ni de la 
mienne, et ja devais expliquer au Tribunal la situation excep-
tionnelle où nous nous trouvons. 

Je déclare qu'après avoir pris connaissance du dossier, mon 
désir le plus ardent et le plus sincère est de faire jug^r la 
càuse et de la plaider avec toute la simplicité et la netteté 
qu'elle comporte, convaincu que je suis que du débat ressor-
tira la conqilète innocence de mon frère. Je regrette plus que 
personne d'être obligé de relarder ce moment. J'espère donc, 
Messieurs, que, prenant en considération la position1 du pré-
venu, vous voudrez bien reculer encore votre décision et ne 
jias nous Irupper d'un jugement par dél'aul, qui n'aurait aucun 
résultat utile pour la justice et qui aurait cet Inconvénient, 
aux yeux des personnes jieu familiarisées avec les formes ju-
diciaires, de faire considérer comme coupable un prévenu qui 
n'aurait pu répondre aux charges élevées contre lui. 

M. Saillard, avocat de la ftêpùbliqvie : Je rjemarld l que le 
Tribunal retienne la cause. Deux remises ont déjà été accor-
dées au prévenu. M* Mudier de Montjau,. sou avocat, avait pris 
l'engagement formel de plaider aujourd'hui. L'affuirc ne peut 

supporter de nouveaux délais 
pendari e reçoive une solution 

M' Madier de Montjau : J'espère encore que 
comprendra ce que, dans la situa' ion du pavs i 

dans la position d'un homme appelé par seà concitoyens" ,V 
vaut les électeurs. Autant, et plus que M. l'avocat de h nT 

publique, je désire que l'affaire ail une prompte sol .iti 

seulement nous l'espérons d'une nature différente Un ' 
ment par défaut ne serait qu'une condamnation fictive ■ d" 86 ' 
rait, vous le pensez bien, immédiatement frappé d'opn',

s
 , Se ' 

< t par conséquent non avenu. Que veut donc le ministère 0 

bln-.? l ue condamnation pour une condamnation. P
ar

 n PU ~ 
opbosilrtff* vous serez comme de nouveaux juges • vous an ̂  
de nouveau à examiner l'affaire et la question n'âura rL r ? 
un pas. H 8 la 't 

M. ($ président : M* Madier de Montjau, j'ai une obser • 
tion à vous faire. Vous avez vu avec quelle bienveillam JV 
Tribunal vous a accordé la remise que vous avez demain • 
Vous aviez pris l'engagement formel de vous trouver avec \**' 
tre frère à l'audience. Quant à sa candidature dans le 1

 0
ir °" 

il pouvait en être instruit il y a six jours quand l'affairé
 a

 ' '' 
appelée; d'ailleurs la distance de Paris à Orléans est f 
■ o irte, en trois heures on peut la franchir; il pouvait aira^' 
ger ses affaires de façon à être ici. 

M' Madier de Montjau : C'est en ce moment que l
es

 réi 
nions éleétorales ont lieu, et le peu de distance n'est pas m 
raison pour qu'il puisse être ici; il s'agit donc pour le miais* 
tère public d'une petite satisfaction en oblenant un ju«em m 
par défaut. ° u 

M. Saillard, avocat de la République : Voilà deux fois 
vous dites cela, et vous savez bien qu'il n'en est rien. N

uu 
voulons seulement arriver à une solution. ' 

M° Madier de Montjau : Mais ce n'est p»s le moyen d'ob 
tenir une solution. 

M. Vavocal de la République : Je vous demande pardon-
quand le prévenu aura mis opposition au jugement par dé' 
faut, il faudra bien qu'il comparaisse au jour indiqué. 

^ M' Madier de Montjau : J i ne vois aucune raison qui'puiss» 
s'opposer à ce que mon frère comparaisse à la huitaine- roui 
arriverez donc ainsi à une solution bien plus vite qûe par 
un jugement par défaut; en efi'et, je puis profiler de tous les 
délais qui me sont accordés par la loi, et la solution se trou-
verait rejetée beaucoup plus loin que par une remise à Lui 
laine. 

M. Vavocal de la République : J'insiste pour que le Tribu-
nal retienne la cause. 

M. le président : Le Tribunal maintient la cause au rôle 
de ce jour. 

On appelle les témoins. 

M. Moulion, commissaire de police, reproduit tous les faits 
contenus dans son procès- verbal. 

Plusieurs autres témoins sont entendus; ce sont des azéris 
qui accompagnaient le commissaire de police. Ils confirment 
sans aucune circonstance nouvelle, tous les faits signalés par 
ce magistrat. 

Un autre témoin, M. Milleriot, marchand de tapii, rueSt-
Honoré, qui assistait à la réunion, a vu M. Madier de Mont-
jau repouiser des deux mains le commissaire de police 
quand celui-ci voulait rester dan» la salle d'où il avait été 
évincé par surprise; il a aussi entendu M. Madier de Montjau 
dire au commissaire : « Vous commettez un abus d'autorité, 
vous faites un acte de violence; votre présence souille la réu-
nion. » 

M. Allard, officier de paix, déclare qu'en disant ces mots: 
« Nous n'avons plus qu'à nous retirer devant un agent de 
l'autorité dont la présence souille notre réunion, » M. Madier 
de Montjau indiquait du geste M. le commissaire de police. 

M. l'avocat de la République conclut contre M. Madier 

de Montjau à l'application des articles 209 et'212 du 

Code pénal, et 6 de la loi du 25 mars 1822. 

Le Tribunal condamne M. Madier de Montjau à tix 

mois de prison et 100 francs d'amende. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du président de la République, en date du 8 

mai, 

M. Vincent Molinière, président de chambre à la Cour 

d'appel de Poitiers, est nommé premier président de la 

même Cour, en remplacement "de M. Moyne, qui a été 

admis à faire valoir ses droits £ la retraite. 

Par arrêté du président de la République, en date du 

8 mai, 

M. Charles-Emile Leroux, avocat, a été nommé jnge 

suppléant au Tribunal de première instance de Rambouil-

let (Seine-et-Oise), en remplacement de M. de Villade, 

appelé à d'au 1res fonctions -

Par arrêté du président de la République, en date du 7 

mai, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Thueyts, arrondissement de Lar-
gentièfe (Ardèche), M. Philippe Cholvy, avocat, ancien no-
taire, en remplacement de M. Teissier, démissionnaire; 

Juge de paix du canton de La Teste, arrondissement de 
Rordeaux (Gironde), M. Jean Pierre Baleste-Marichon, ancien 
notaire, en remplacement de M. Lalesque ; 

Juge de paix du canton de Guichen, arrondissement de Re-
don (Ilie-et-Vilaine), M. Pihan du Feuillay, avocat, en rem-
placement de M. des Barres, démissionnaire; 

Juge de paix du canton du Croisic, arrondissement de Sa-
venay (Loire-Inférieure), M. Léon Benois'.e, propriétaire, eu 
remplacement de M. Belliotte-Deiaville-Allain, démission-

naire ; 
Juge de paix du canton de Saint-Léonard, arrondissement 

de Limoges (Haute-Vienne), M. Gay-Lussac, ancien juge de 

paix, en remplacement de M. Simon; 
Juge de paix du canton de Cerisiers, arrondissement de 

Joigny (Yonne), M. Salmon, ancien juge de paix, en rempla-

cement de M. Godine ; 
Suppléant du juge de paix du canton de Meynac, arron-

dissement d'Ussel (Corrèze), M. Jeap-François-Arnaud ha-

chau, notaire, en remplacement de M Monbazet, décédé ; 
Suppléant du juge de paix du canton de Chàteauneuf, a|" 

rondissèment d'Oidéans (Loiret), M. Eugène-Alexandre Mi -

gneron, avocat, en remplacement de M. Thiercelin; 
Suppléant du juge de paix du canton de Beauville, arron-

dissement d'Agen (Lot-et-Garonne), M. Marc Descrime, m» 11"6 

de Beauville, en remplacement de M. Gayral, décédé ; 
Suppléant du juge de paix du canton d'Ay, arrondissenien 

de Reims (Marne), M. Louis-Laurent-Xavier Malo, notaire, e' 

remplacement de M. Janet, démissionnaire; 
Suppléant du juge de paix du canton d'Auberive, arro 

dissement de Langres (Haute-Marne), M. Louis-Eugène R° !10 ^ 
notaire, en remplacement de M. Picard, appelé à d'autres ton -

tions ; , ». 
Suppléant du juge de paix du canton de La Ferte-sur-

mance, arrondissement de Langreï (Haute Marne) , M. "I 
las Cirteret, ancien maire, en remplacement de M. Jac0 ' 

décédé ; RplIaV 
Suppléant du juge de paix du canton de Montreuil-t^' .< 

arrondissement de Saurnur (Maine-et-Loire), M. Louis^ou»"^ 
ne notaire, en remplacement de M. Jouanne, qui 

dans le canlon ; ,;s 
Suppléant du juge de paix du canton de Candé, arro 

cernent de Ségré (Mairie el-Loire), M. Julien-Charles ReineA
nC

. 
taire, en remplacement de M. Boucé, appelé à d'autres 

*'ons ' / ondis' 
Suppléant du juge de paix du canton de Bierné, arr 
ment de Chateau-Gonlier (Mayenne), M. Jean w '\

c
. semen. 

ancien maire, en remplacement de M. Bourbon, no 

ceptant ; , i.jibaP' 
Suppléans du juge de paix du canlon est de » l« ,

 et 
arrondissement de ce nom (Tarn-et-Garonne), MM. »°'

 el
. 

Bomet, notaires, en remplacement de MM. Franceries 

pech; décédés. .... .
 dflte

 du 

-> 

trede la justice, a rectifié i'arrêtdu
 27

i
,
se

P
te

^
a

bl

tic
 juge 

Un arrêté du président de la République, en dauj
nig

^ 

7 mai, rendu sur le rapport du garde-des-sceaux, m
Q/(S ïpporl du gar 1848, 

portant nomination de M. Pinsard aux fonctions ^ 

de paix du canton de Mcntieton (Loir-et-Cher), « «n
 ( 

placement de M. Déniai}; qui n'habite pins 
C'est en remplacement de M. Mucquaire ejue M. » 

B été appelé a ces fonctions. 
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"âté du ..résident 4e la ftépu^ue, en date du 8 
ra i , -,ir l i proposition du ministre de I intérieur : 

WJ?
 rs

 du-Villars, sous-préfet de Sehelestadt, u 10 M Rabiers -
" nommé, sous-ptéfct de 

l'arrondissement du Havre 

é'
é
 ""nfvieurcj.en rempîacettierlt de M. do Vincent, 

51 < .^lY-Ldii département du Lot. (Sei 

n°
mm

î 'nn'r-kcim-Montmartin, ancien sous-prêfetj a été 
5Î ' °« .us-préfet de l'arrondissement do Sehelestadt 

no»1î?.
n

8,
 eH

 remplacament do M. Rabiers-du-Villars. 
itosftm >> 

PARIS, 9 MAI. 

t le monde connait le bel hôtel de M"" la comtesse 

i °
U
 situé au rond point des Champs-Elysé: s ; une 

°
n

'soumise à la cinquième chambre du Tribunal civil 

i Seine donnait quelques détails sur cette magnilique 

nstructioh. M Baron, entrepreneur du pavage de la 

vUle
 de î 'hôtél, réclamait de M™ 

ou pl 
jusqi 

pay ' 

pas 

mun 

ruètion. M Barôn, 'entrepreneur du pavage dé 

Je Paris, auquel avait été confié le soin de paver la 

, je l'hôtel, réclamait de Mm" Lehon la somme de 

uvûOÛ fr. montant de son mémoire. 
M< Taillandier, son avocat, exposait et justifiait pinsi sa 

ande : M"*" la comtesse Lehon avait 40,000 fr. de 

Par elle a trouvé que c'était trop cher, et par écono-

p'ile s'est fait construire, dans l'avenue des Champs-

Fksées, unhôiel qui lui coûte 1,600,000 fr. Cet hôtel, 

a plutôt ce palais, est d'un luxe inoui : tout y est doré, 
3
 in/ aux bornes qui sont autour de la cour, et si les 

es de la cour ne son' P°'at dorés, du moins ne sont-ce 
de ces pavés vulgaires sur lesquels marche le com-

des martyrs, Le pavé de l'hôtel Lehon, confié aux 

SÏDS intelligens de M. Baron, est une véritable mo-

saïaue dont les dessins ont été tracés par l'habile crayon 

de k
m

' lâ comtesse elle-même. Les pierres dont se com-

pose cette mosaïque ont été taillées et ajustées avec une 

grande précision, et lorsque M"" Lehon descendait dans 

sa cour pour donner un coup-d'œil aux travaux, si son 

soulier de satin rencontrait la moindre aspérité, elle exi-

geait qu'on la fît disparaître à l'instant, disant aux ou-

vriers étonnés qu'il fallait que le pavé de sa cour fût aussi 

uni que le parquet de ses salons. 

M. Baron, continue d'avocat, a satisfait non sans pei-

ne aux exigences jjde sa noble cliente, mais il n'a pas eu 

à se louer pécuniairement du moins de ses procédés en-

vers lui ; en effet, à l'exception d'un billet de 4,000 francs 

qu'il a reçu de l'intendant de la comtesse, et qui n'a pas 

été acquitté à l'échéance, M. Baron n'a rien reçu sur son 

mémoire s'élevant a une somme de 10,000 francs, dont il 

réclame aujourd'hui le paiement. 

M°" Lehon n'a pas fait présenter d'avocat, et le Tribunal 

a nommé un expert pour procéder au règlement du mé-

moire, a accordé 5,000 francs de provision à M. Baron ; 

mais a refusé d'ordonner l'exécution . provisoire du juge-

ment, malgré les conclusions formelles du demandeur sur 

c| point. 

— Une plainte en diffamation était portée aujourd'hui 

devant le Tribunal correctionnel (7* chambre) par le sieur 

Considère contre le sieur Lévy, libraire éditeur. 

C'est dans une publication faite par le sieur Lévy, sous 

le titre de Mémoires de Caussidière, que le sieur Consi-

dère a vu, dans certains passages de cet ouvrage, des im-

putations de nature à justifier sa plainte. 

A une précédente audience M. Lévy avait demandé une 

remise pour mettre en cause MM. Caussidière et Thoré, 

auteurs de l'ouvrage dont il a déclaré n'être que l'éditeur. 

Al'audience de jour M. Lévy a justifié de cet appel en ga-

rantie. MM. Caussidière et Thoré ne se présentent pas et 

ne sont pas représentés. 

M. le président, au plaignant : Quels sont vos nom3 ? 

Le plaignant : François-Xavier Considère. 

M. le président : Votre âge ? 

Considère : 41 ans. 

M. le président : Votre état? 

Considère : Je n'en ai plus ; on m'a fait une si belle 

réputation que je ne trouve plus rien à faire. J'étais nour-

risseur, j'avais un établissement qui faisait vivre ma fa-

mille; aujourd'hui, plus rien. 

M. le président : Vous persistez dans votre plainte ? 

Considère : Ma foi oui, et beaucoup. Pendant dix-huit 

ans j'ai été sur la brèche, et maintenant on me calomnie, 

pendant que les autres se gorgent au pouvoir. 

M. le président : Asseyez-vous : votre avocat a la pa-
role. 

M* Daragon soutient la plainte, qui est justifiée, dit-il, 

par deux passages des Mémoires ainsi conçus : 

Ainsi, j'ai eu quelquefois des rapports communiqués à 
"autres administrations et payées par elle.... Ainsi Dormes, 
wisidère et d'autres racontaient à la fois à M. Carlier, du 
ministère de l'intérieur, et à M. Marrast, maire dé Paris, ce 

qu ils croyaient se passer à la préfecture ; ils ont été. dénon-
cés par la garde républicaine qui délestait les mouchards.... 

La police du ministère Gui/.ot a eu aussi son système pro-
vocateur, les Delahode, les Considère, les Chenu et autres de 
ce genre, organisaient des complots sous It* or ires de M. Pi-
n il, soit dans l'armée, ce qui amena la déportation en Algérie 
de plusieurs sous-officiers du 70' de ligne el d'au res régi-

me ns, mil aussi dans la classe ouvrière en la compromettant 
par des fabrications do poudres et. de bombe, quelquefois en 
arrêtant l'agent pour ne pas le brûler vis-à-vis de ses conci-
toyens; ou bien il se cachait pendant un temps afin que ces 
apparences de persécutions le rendissent plus dangereux aux 
imprudens patriotes dont il feignait de partager les senii-
metis politiques. 

M" Daragon a conclu contre M. Lévy à 20,000 francs 
de dommages; intérêts. 

M" Crémieux a présenté la défense de M. Lévy, qu'il a 

soutenu être éditeur de bonne foi d'un ouvrage dont les 

auteurs sont connus de tout !e monde pour être MM. Caus-

sidière «l Thoré. Rien n'émit plus facile au plaignant que 

de s'adresser aux deux auteurs, mais le chiffre des dom-

mages-intérêts qu'il réclame, indique suffisamment sa 

préférence pour M. Thoré ; le Tribunal ne sanctionnera 

pas une semblable prétention et renverra M. Lévy d'une 

plainte qui s'est fourvoyée. 

M. Marie, organe du ministère public, a déclaré s'en 

rapporter à la prudence du Tribunal : 

« Le Tribunal, 
» Attendu que les mémoires dont il s'agit portent l'indica-

tion de Caussidière comme auteur ; 
» Attendu que, pour que l'éditeur puisse être poursuivi et 

condamné, il faudrait prouver qu'il a agi sciemment ; 
» Attendu que cette preuve n'est pas faite; 
» Renvoie Lévy de la plainte et condamne la partie civile 

aux dépens ; 
» Sur la demande en garantie de Lévy contre Caussidière et 

Thoré ; 
» Attendu qu'il n'y a pas lion, dans les circonstances delà 

cause, d'examiner si elle est eu non régulière en la forme, 

dit qu'il n'y a lieu à statuer. » 

— Le nommé Amiard, ouvrier passementier, et âgé de 

20 ans, est traduit devant le Tribunal de police correc-

tionnelle (8* chambre), sous la prévention de mendicité. 

M. le président : Vous avez été arrê.té sur la voie pu-

blique, où vous tendiez la main aux passans ? 

Amiard : Messieurs les agens m'ont bien arrêté sur la 

voie publique, mais je ne demandais pas l'aumône ; j'ai 

un état, et je gagne ma vie eo chantant. 

M. le président ■ C'est encore là une variété de la men-

dicité, mais en fait vous n'aviez pas de chanson à la main 

au moment de votre arrestation. 

Amiard : Je crois bien, et c'est tout simple, je venais 

justement de vendre ma dernière. 

M. l'avocat de la République Puget : Nous ferons ob-

server que le prévenu a été arrêté sous l'inculpation d'a-

voir pris part à l'insurrection de juin. 

Amiard ■ J'en conviens : j'ai été arrêté le 29 juillet, et 

remis en liberié le 30. 

M. l'avocat de la République : Le prévenu n'avait pas 

de chansons à la main, c'est vrai, mais il en a été trou-

vée une manuscrite sur lui, dont je crois intéressant de 

donner lecture. La voici : 

CHANSON DES GARDES MOBILES. 

Cardes inutiles de la patrie, 
Gardes mobiles, gerdes inutiles, 
De la patrie tu as bien tnérité, 

Pour tuer ton père 
Ou bien ton frère, 

Le Cavaignac vous a fait décorer. 

Ne crains que ce fut par vengeance, 
" Que ces couplets ont été inspirés, 

Vous n'êtes plris des enfans de la France, 
Car les Bédouins auraient plus de pitié. 

Conformément aux conclusions du ministère public, le 

Tribunal condamne Amiard à un mois de prison. 

— Le premier Conseil de guerre, présidé par M. le co-

lonel Bonini, commandant le 7" léger, s'est réuni aujour-

d'hui pour juger les nommés Defer, fabricant de lunet-

tes, lieutenant de la 8" légion de la garde nationale, ef 

Jean-Joseph Morel, marchand de vins, porte drapeau de 

la même légion , demeurant l'un et l'autre dans le fau-

bourg Saint-Antoine , accusés d'avoir pris une part des 

plus actives dans l'insurrection de juin, en excitant les 

habitans de leur quartier à s'armer contre les défenseurs 

de l'ordre. 

Ces deux accusés avaient été condamnés par contu-

mace au mois de mars dernier : le premier, Defer, à vingt 

ans de détention, et le second, Morel, à cinq ans de la 

même peine. Defer fut arrêté par les agens de la police de 

sûreté il y a trois semaines, et Morel s'est constitué vo-

lontairement prisonnier. 

La procédure qui a été suivie contre eux et dont le gref-

fier a donné lecture établit que Defer, demeurant dans le 

passage du Chantier, 70, était le chef supérieur des bar-

ricades élevées dans ce quartier ; il donnait des ordres à 

des chefs subalternes qui venaient lui prendre des instruc-

tions et recevoir les mots de passe. Defer avait établi 

dans le passage une fabrique de poudre et un arsenal où 

l'on déposait les armes enlevées aux gardas nationaux. 

L'information l'a signalé comme ayant été l'un ries me-

neurs dans l'affaire du 15 mai, où il se trouvait à la tôle 

du club des Quinze-Vingt, dont il était le vice-président, 

Pendant les journées de juin, il fut l'un des chefs les plus 

redoutables, forçant des citoyens paisibles à monter sur 

les barricades avec les armes qu'il leur donnait et des 

cartouches fabriquées dans le passage. C'est encore lui qui 

mettait en réquisition tous les fournisseurs pour alimen-

ter de vivres les insurgés du faubourg. Parmi les bons 

sortis de sa main, dont il est fait lecture, on voit non-seu-

lement des bons de pain, viande, mais aussi des bons 

d'essence, de paille et de salpêtre, 
M. le commandant Delatlre a soutenu l'accusation, qui 

a été combattue par M" Nogent Saint-Laurent, dans l'in-

térêt de Morel, et par M' Cresson pour l'accusé Defer 

Le Conseil, après une longue délibération, a déclaré à 

l'unanimité Defer coupable sur toutes les questions, et 

l'a condamné à la peine de dix années de détention. Mo-

rel déclaré non coupable a été acquitté. 

— Par arrêté du président de la République, en date 

du 30 avril dernier, M.- L. Munster a été nommé agent, 

de change près la Bourse de Paris, en remplacement do 

M. Baudesson de Richebourg, démissionnaire. 

DÉPARTEMENS. 

CALVADOS. — Le joli bourg de Trouville en Normandie, 

dont la plage est si fréquentée pendant la saison des 

bains par l'élite de la société parisienne, vient d'être le 

théâtre d'une tentative criminelle qui révèle une rare 

audace. 

Dans la nuit du 6 au 7 mai, MM. D....et B ve-

naient de quitter quelques amis sur le quai de Tourville, 

pour retourner à Fouques, lorsqu'ils furent accostés par 

un individu portant le costume de marin, qui les suivit 

en leur adressant la parole d'une façon très amicale. 

A peine eurent-ils fait quelques pas hors du bourg, que, 

changeant de ton tout à coup, cet homme s'écria : « Vo-

leurs de propriétaires, scélérats de propriétaires! » et il se 

jeta immédiatement sur M. D.... qu'il renversa. Son 

compagnon, qui était resté un peu en arrière, accourut 

à son secours; mais la force de l'assaillant et la violence 

de l'attaque étaient telles que l'un et l'autre eurent suc-

combé dans cette lutte si leurs cris n'étaient parvenus 

aux oreilles des amis qu'ils venaient de quitter. L'arrivée 

de ceux-ci les débarrassa de ce furieux, qui n'était autre 

qu'un voleur, car dans la lutte il s'étaii emparé delà 

montre et de la chaîne en or de M. I)..., Ce dernier était 

grièvement blessé ; on le releva couvert de sang et de 

contusions. Son état ne laisse pas que d'être assez in-

quiétant. Quant à M. B...., il en a été quitte pour une 

luxation à la main. 

L'auteur de ce crime audacieux ne devait pas rester 

impuni. Immédiatement les soupçons se portèrent sur un 

nommé Poupinel, homme mal famé qui, peu de jours 

auparavant, avait été condamné à une peine correction-

nelle pour tentative de vol. Pendant la soirée, on l'avait 

vu rôder sur le quai. Dans la lutte, on avait même reconnu 

sa voix-. Le lendemain, au point du jour, le commissaire 

de police, M. Bastouil, accompagné du brigadier Salon-

gne et de gendarmes, s'introduisit dans son domicile. 

Surpris datas son sommeil, ce dangereux malfaiteur ne fit 

aucune résistance, et au moment où l'on commençait 

une perquisition, il rendit la montre en or qu'il n'avait 

pas eu le temps de mettre à l'abri des recherches de la 

justice. 

Poupinel a été mis à la disposition du parquet de Pont-

l'Evêque. Sa haine contre les propriétaires et son trop 

grand amour de la propriété le conduiront devant les as-

sises du Calvados, où ses principes trouveront peu de 

sympathie auprès de MM. les jurés. 

— SEINE-INFÉRIEURE. — On lit dans le Journal du 

Havre du 9* mai : , , 

« Une assez vive agitation s'est produite hier soir dans 

notre ville, par suite d'une démonstration qui ne manque 

pas d'analogie avec celle à laquelle a donné lieu, à Paris, 

la punition infligée au sergent Boichot. Voici les faits : 

» Un caporal du 69° avait été conduit à la maison d'ar-

rêt, la veille, en vertu des ordres de l'autorité militaire, 

à l'occasion de faits qui ne paraissent pas étrangers à la 

politique, et sur lesquels diverses versions se sont pro-
duites. 

» Dans la soirée, un certain nombre de militaires se 

sont dirigés vers la place du Marché-Neuf, où est située 

la prison, et étanl parvenus à s'y introduire, ils ont ré-

clamé la mise en libarté immédiate du caporal Bobelet. 

» Le gardien chef de la prison, M. E. Demars, impuis-

sant à refouler ces militaires, qui avaient envahi rapide-

ment l'étroit corridor où se trouve le greffe et la premiè-

re cour, s'empressa d'intercepter les communications 

avec le corps principal du bâtiment, en fermant la porte 
qui y accède, et qui se trouve maintenue au-dedans par 

un solide ressort; puis il lit immédiatement prévenir 1 au-

torité municipale de-ce. qui se passait. , 
» M. le maire duHa\r ', accompagné de ses adjoints, 

M. le procureur de la République, M. le sous-préfet, M. 

le commandant de place et un certain nombre de con-

seillers municipaux se rendirent aussitôt en toute hâte 

sur la place du Marché; en même temps, l'autorité mi-

litaire, prévenue par le maire, y dirigeait êo nombreux 

piquets des troupes de la grrnison, qui dégagèrent la 

(.lace et en occupèrent les abords. 

» Pendant ce temps, le rappel battait dans les rues et 

appelait la garde nationale sur les lieux ordinaires de ses 

réunions. Une force suffisante n'a pas tardé à se trouver 

sous les armes. 
» Aux environs de la prison, dans les rues Beauverger, 

au Lard, du Collège, de la Halle et de la Communauté, 

des groupes nombreux et tumultueux s'étaient formés, 

dans lesquels on discutait frès vivement la mesure dont le 

caporal Babolet avait été l'objet, et l'opportunité qu'il y 

avait eu de convoquer la garde nationale dans de pareil-

les circonsiances. A la suite de quelques cris, injurieux 

pour la garde nationale, et qui ont été proférés sur son 

passage, diverses arrestations ont été fahes. 

» L'ordre, du reste, n'a pas été autrement troublé, et, 

à onze heures du soir, la ville était rentrée dans son 

calme habituel. Jusqu'à près de minuit, de fortes pa-

trouilles ont sillonné les rues. Les postes avaient été ren-

forcés. 

» Le caporal Bobelet a été dirigé ce matin sur Rouen 

par le premier convoi du chemin de fer. » 

ÉTRANGER. 

PIÉMONT (Turin). — La général Ramorino a été con-

damné à mort. 

L'emploi des nouvelles machines locomotives, dites 

Crampton, a permis d'augmenter considérablement la 

vitesse des trains sur le chemin de fer du Nord, dans l'or-

ganisation du service d'été, qui commence le 10 mai. Le 

trajet entre Paris et Lille (grande vitesse) s'effectuera en 5 

heures lpi et 6 heures ; le trajet entre Paris et Calais, en 

7 et 8 heures. Ainsi, tous les jours, le voyage de Londres, 

à Paris se fera régulièrement en 13 heures, et celui de 

Paris à Londres en 14 heures (tout compris) ; le trajet de 

Paris à Bruxelles en 10 heures, le retour en9 heures l'2j 

de Paris à Cologne, en 21 heures 1(2. 

U y aura chaque jour quatre départs de Paris pour 

Calais et Bruxelles, savoir : à 8 heures et 11 heures 45 

minutes du matin, 8 heures et 11 heures dn soir, et au-

tant de départs de Calais à Paris, cinq départs de Pari» 

pour Lille et Valtncienries, sept pour Amiens ; Pontoises 

sera desservi par onze trains à l'aller et par neuf au re-

tour; la petite banlieue (Saint-Denis et Enghien) sera 

desservie par huit trains à l'aller et au retour. (Voir aux 

annonces les heures de départ.) 

Bourse «le Parts «lu 9 Mal 

Ara COMPTAHT. 

is au. 

Cinq 0/0, jouiss. du 22 sept.. 88 1 
Quatre 1/20/0, j du 22sept.. 
Quatre o/e, j. du 22 sept.... 71 
Trois o/o, j. du 22 juin 67 
Cinqo/o(emp. 1848) — ■ 
Bons du Trésor 7 
Actions de la Banque 2390 ■ 
Rente de la Ville. — 
Obligations de la Ville 1220 
Obi. Emp. 25 millions nos 
Caisse hypothécaire. 135 
Caisse A. Gouin, 1,000 fr. . . — 
Zinc Vieille-Montagne...... 2900 
— Récépissés de Rothschild. — 

5 0/0 de l'Etat romain 78 — 
Espagne, dette active — — 
Dette différée sans intérêts. — — 
Dette passive. . — 
3 o/o,j. de juillet 1847 33 J|t 
Belgique. Emp. 1531 — _ 

— — 1840 — — 
— — 1842 
— 3 e/o, 
— Banque 1835 — — 

Emprunt d'Haïti 210 — 

Emprunt de Piémont — — 
Lots'd'Autriche.. .. .. _ 
5 0/0 autrichien _ _ 

FIN COURANT. 

5 0/0 courant 
5 0/0, emprunt 1847, fin courant 
3 0/0, fin courant. 
Naples, fin courant 
3 o/a belge, 
5 0/0 belge. 

Précéd. Plus Plui D» 

clôture. haut. bas. coiir». 

89 75 89 25 88 60 89 2» 
—- «Sp 

57 70 57 25 55 65 5T 2» 

C^MHW^DB FEE COTÉS AU PARQTJKÏ. 

AU COMPTANT. 

Saint -Germain.. 
Versaill. r. droite 

— rive gauche 
Paris à Orléans. . 
Paris à Rouen... 
Rouen au Havre. 
Marseille à Avig. 
Strasb. à Bâle. . . 
Orléans à Vierzon 
Boulog. à Amiens 

Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. 

425 — 420 — Orl. à Bordeaux 407 50 
202 50 202 50 Chemin du Nord' 452 50 
170 — no — Mont, à Troyes. 130 — 
845 — 84D — Paris à Strasb.. 373 75 
572 50 572 50 Tours à Nante». 321 25 
290 — 285 — Paris à Lyon... 
213 75 Bord, à Cette. .  . 
105 — 105 — Lyon à Avig. . .  i 

360 — Montp. à Cette. 
—— —— 

Auj. 

4eï 50 
451 28 
130 — 
373 7S 
320 — 

Les candidats de Paris qui veulent faire imprimer des 
bulletins de vote et les fdire distribuer dans Paris et les qua-
tre-vingt communes du département de la Seine sont priés 
de s'adresser au Directeur des impressions cl de la distribu-
lion des bulletins de vole, rue Dauphine, nos 22 et 24. 

Ventes immobilières. 

AUDIENOfi DES CRIÉES. 

. MAISON ET JARDIN. 
atude de M' MOULLIN, avoué à Paris, rue dts Pe-

y tits-Augustins, 6. 
vente sur saisie-immobilière, en l'audience des 

; '* les" lminobilières du Tribunal civil de première 
jwance de la Soine, séant au Palais-de-Justice 

du T -i
61116

'
local et issue de la première chambre 

Jnounal, deux heures de relevée; 
"une MAISON et JARDIN, sis à Batignolles-

Renttr US ' avenue de Saint Ouen, 36, canton de 
. ,V'y, arrondissement de Saint-Denis (Seine). 
L adjudication aura lieu le jeudi 24 mai 1849. 

Mise à prix : 1,000 fr. 

A M «
e
im

r Pour 'es renseignemens-: 
à p„ • MOULLIN, avoué poursuivant, demeurant 

ldris, rue des Petits-Augustins, 6. (9328) 

Par 

ELUDR
, MAISON A BELLEY1LLE. 

«oc de M" C1IAGOT, avoué à Paris, rue de 

Von.
 Glépy> 28 -

vil d 1
 e" ''audience des criées du Tribunal ci-

heuro J
 S(;me > le mercredi 10 mai 1849, deux 

jjres de relevée; 

de
s

 ',i n,;^Als0N sise à Belleville, rue des Casca-

dcn'v •
 le cc comprend deux corps de bâtiments, 

10m „: . -ls . puils, pompe, réservoir, etc. Le 
12 o'<.n,-

 do U1 urs, contient en snperficio 2 ares 
R

C(;ntiares. 
Ke

^nu . 600 à 700 francs, 

S'adrp k l>rix : 2 . 000 fr* 

2° A M' M: ' ' ■ 
leu 

e. 
102 ; 

('.uni 

JROITPROFRIÉTÉS. 
•* CAL LOI! »„„...; 1 i....",'. 

La 2
E sise à La Villette, rue de Meaux, en un 

seul lot ; 
La 3e sise également à La Villette, boulevard de 

Strasbourg, en deux lots. 
Mises à prix : 

20,000 fr. T Lot: Lot : 
Lot: 
Lot : 
Lot : 
Lot : 
Lot : 

18,000 

5 ,000 

12,000 

30,000 

12,000 

8E Lot: 
9' Lot : 
10" Lot: 
11 E Lot: 

25,000 
15,000 
18,000 
16,000 

8,000 

fr. 

boulevard St-Denis, 

criées, au Paluis-dc-

• A ni. P
Unn

?
 avo,ui ' ruR RichPli 

« tiozzoli, notaire à Bellevi 

Bâtis 

•
lu

de Je M* CÀU .ÔTi, avêiié 

Yeni., „ 22 bis. 

Wu ?nMW™ ;
 l»™ière Bise à 

T et 8' tZ. Mf ?x < divis6° c" huit lots, dont 
»«» pourront être réunis; 

S'adresser pour les renseignemens : 
PAU' CALLOU, avoué; 
2" A Me E. Hù'et, avoué, place Louvois, 2 ; 
3° A M e Desiiiaiièches, notaire, à La Villette. 

 (9372) 

MAISONS EX Pl£CE m TERRE. 
Etude de M" DUPARC, avoué à Paris, rue Neuve-

des- Petits-Champs, 50. 
Adjudication le mercredi 23 mai 1849, à l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, au 
Palais-de-Justice, à Paris, en trois lois, dont les 
deux premiers seulement seront réunis. 

1" Lot. MAISON DE CAMPAGNE àCliambourcy, 
près Saint Germain- en Laye, arrondissement de 
Versai lit s (S.-iiie-et Oise), avec cour et grand jar-
din; la propriété, close de murs, contient envi-
ron un bec'are, 19 ares, 80cetniares. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
2« Lot. MAISON DE CAMPAGNE, audit Cliam-

bourcy, avtc csur et jardin. 
Mise à prix: 10,000 fr. 

3« Lot. PIECE DE TERRE, de 25 ares, 52 cen-

tiares, audit Cliambourcy. 
Mise à prix : 500 IV. 

S'adresser pour les renseignenieiis : 
1" Audit M' DUPARC, avoué poursuivant ; 
2* A M" Migeon, avoué, modes Roiis-Enfans, 21; 
3° A SI* Deplas, avoué, rue Sainte-Anne, 67 ; 
4° A M" Aligot, notaire, rue Saint Martin, 14 ; 
5° A M' Leroux, notaire à Sainl-Gormain-en-

Laye. (9373) 

'*- MAISON, RUE BOUTEBRIE. 
Adjudication le 23 mai 1849, au Palais-de Jus-

tice, u Paris, du'uue maison sise à Paris, rue Bou« 

tebrie, 10 (11* arrondissement). 
Revenu net: 2,100 fr. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M' LABOISS1ÈRE, avoué poursuivant, ruè du 

Sentier, 3. (9377) 

P—'S MAISON A St-MAtm-LES-FOSSÉS. 
Etude de Me NOURY, avoué à Paris, rue de Cléry, 8 

Vente sur licitation, en l'audienoe des criéesdu 
Tribunal civil de la Seine, le 19 mai 1849, deux 
heures de relevée ; 

D'une MAISON , sise à Saint-Maur-les-Fossés 
(près Paris), rue du Four, 22. 

Mise à prix : 1,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M" NOURY, Foussier et Robert, avoués ; et à 

M" Fould et Hubert, notaires. '. (9375) 

PROPRIÉTÉ 
V& v s (x i 1 1 a s 

(Seine-et-Oise) lAUflUIllL A BODQIV1L 
Etude de M' LAUM AILLIEfl, avoué à Versailles, 

rue de Réservoirs, 17. 
Adjudication, le jeudi 24 mai 1849, en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil, séant à Versailles; 
D'une grande PROPRIÉTÉ, dans laquelle existe 

nne fabèique do chaux hydraulique, située à Bou-
gival, canton de Marly, rue de Veisaiiles, 10. 

Ensemble des objets réputés immeubles perdes* 
lination, attachés à la fabrique de chaux. 

Mise à prix : 25,500 fr. 
S'adresser pour les renseignemens à Versailles 
1" A M* LAU-VIAILLIER, avoué, rue des Réser 

voirs, 17 ; 
2° Et ù M" Renault, avoué, rue du Plessis, 86. 

(9374) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Le tout, en quatre lots. 

Mises à prix. 
Premier lot : 500 fr. 
Deuxième lot : 1,500 fr. 

. Troisième lot; 2,500 fr. 
Quatrième lot : 1,000 fr, 

Total des mises à prix : 5,500 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A Me MOULLIN, avoué à Paris, rue des Pe-

tits-Augustins, 6 ; 
2° AMe Vigier, avoué à Paris, quai Voltaire, 15. 
3° Et à Gourbevoie, à M» GRÉBAUT, notaire, 

dépositaire des titres de propriété et du cahier 
des charges. (9329) 

BULLETINS S VOTE ̂ ï^'; ri; 

C.ourbevoie. 
MAISONS A GOURBEVOIE. 

Vente sur lictUllun, entre majeurs et mineurs, 
on l'étude et par le ministère de M' GHEOAUT, 

notaire à Couriievoie, le dimanche 20 mai 1849, 

beuro do aiidt ; 
1° D'une MAISON située à Gourbevoie, rue du 

Vieux Pont ; 
2" D'une autre MAISON, située il Courbevoie, 

nie de Paris, divisée on deux lots qui pourront 

ôlre réunis ; 
8' Et d'un JARDIN attenant à cette Maison. 

MAISON PERROUCEL. Zî M 
de chaussures en caoutchouc vulcanisé. Par le 
moyen de la vulcanisation, M. PEftRONCEL est 
parvenu a doubler la force de la gomme et à don-
ner à ses chaussure? la grâce, l'élégance et la. 
souplesse du soulier de satin. On ne saurait trop 
recommander cette chaussure au moment où le 
choléra semble sévir sur nous, puisque las mé-
decins recommandent avant tout la chaleur aux 
pieds, et que le caoutchouc est déjà connu comme 
préservatif des rhumes et autres maladies prove-
nant du froid aux pieds. (2258) 

mille. 15, rue ae la Banque. (2304) 

L'ANC! A1C SANS MA1TRE i EN
 25 leçons, se 

AliuLAlO vend chez l'auteur , HARDING-

CHAMPION, 11, rue Ventadour. 2" édit. Prix : 3 fr. 
50 e-,; par la poste, 4 fr. 25. (Affranchir.) (2232) 

ENCRE A GLAISE 
ineffaçable pour mar-
quer lo linge el autres 

éioffes. Flacon et accessoires à 1 fr. 50 c. et 1 fr. 
25 c. Dépôts chez MM. CIIAUMN , papetier, rue Ri-
chelieu, 2; CARDEUR , papetier, 2, rue du Bouloi ; 
LAS , papetier, 16, ruo Racine. (2221) 

î>T .pTin 1 wnn n mFÇ qu'elles trouveront 
UliM â ïUû UÂiuLO des capotes de crê-
pe, taffetas, etc., au prix de 12 fr. — 

AIMÉE HENRY , 18, rue Basse-du-Remparl. 
Maison 

BAISSE DE PRIX. 
Vins à »'ï c. la bout. Ùii f, la pièce. 40 c. lolit 

Très bons vins de Bordeaux el Bourgogne de 1846. 

A3!) c. la bout,, — lit) f. la pièce,—50 c. lo Ut. 

A '*5c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. le lit. 
A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,—70 c. le lit. 
Vinssup.à60et05 c. la h., 175 et 205 f. la pièce. 
Vins linsde 1 f. àt> f. la b.; 300 f. a 1,900 la pièc. 

SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE , 

nus liKUVJWAUQUStlN. (1949) 

EXPOSITION PUBLIQUE , rue Saint-Honoré, 290. 

arirni TÇ taP'sserie > mobiliers complets. In-
iiUJDMiiJ, stitution philantropique créée par 

un capitaine en retraite qui'en est le directeur — 
Magasins et ateliers, f'aub. St-Antoine 109 111 
130. Prix fixe. On expédie eu province et k Pétri 

■ (2120) 

LA EAUX-BONNES "00!™'^^' 
PEAU.—Prix à la source {liasses- Pyrénées) : la B' 1 

70; 1(2, 60 ; lpi, 50 c, emballées. Boisson : 10 fr 
pour la saison. Logemens confortables, prix réduits 
—Dépôt à Paris, r. Greuelle-St-llonoré, 44. La b"« 
1 25;l[2,lf.

;
 1|4, 75 c. Pastilles d'Eaux Bonnes 

1 25 c. A ce dépôt, toutes les Faux minérales natu-
relles de l'Europe. (2047) 

SOMNAMBULE M "' HONRIELTC -UVlIlumUDUiiIi. ,,rouvé«; reçoit tous lesjours, 
de 11 u 4 heures, rue Basse du-Rempart, 20. 

(2193) 

fUnï f K A P n 'servatir ,;l Ouratif indien. A lu 
ullULLAA.. Pharmacie INUIKNNE , rue Geoffroy-
Marie, r», a l'entresol, f'aub. Montmartre. (2034) 

INDIEN . Guérisou des berniex et des-
 x - ^> ceuios, suiis bandage ni uessaire. 

Ph. indienne, rue Gooffroy-Marie, 8, à l'entresol. 

(2323) 
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BÏ.PONSE AIT ANIFESTfi DE 

NDIDAT 

HISTOIRE OU MOIS. — & francs par an. — Mue Richelieu, SS. — Mandat «ur la poste. 

Les abonnemens partent tous du 1 er avril. On reçoit franco et par le retour du courrier tout ce qui
 a 

paru du CONSEILLER BU PEUPLE. 

CHEMIN DE FER DU NORD. SERVICE D'ÉTÉ. 10 MAI 1841 

HEURES DE DEPART MES TRAINS ME PARIS. 

DEPARTS. 

MATIN. 

7 h. s 

8 h. » 

8 h. 5 m, 

8 h. 45 
10 h. 30 
11 h. 25 
11 h. 45 

SOIR. 

12 h. 15 m. 

1 h. » 

2 h. 30 
4 h. » 

i h. 30 

5 h. 30 
7 h. h 

8 h. » 

8 h. 15 

11 h. » 

DESTINATION DES TRAINS. 

Compiègne, Noyon et toutes les stations intermédiaires. 
Pontoise , Beaumont, Saint-Leu, Arras, Douai, Lille, Saint-Omer, Calais, Yalenciennes, Bruxelles, Anvers. — Stations principales depuis Creil 

(train direct.) 
Saint-Denis et Enghien. 
Pontoise, Beaumont, Creil, Clermont, Breteuil, Ailly, Boves, Amiens. 
Saint-Denis, Enghien, Ermont, Franconville, Herblay, Pontoise. 
Saint-Denis, Enghien. 
Arras, Douai, Lille, Dunkerque, Calais, Londres.— Valenciennes, Bruxelles.—Stations principales depuis Creil (poste. 1. 2. 3. cl.). 

Compiègne et Noyon — et toutes le3 stations intermédiaires. 
Pontoise, Beaumont, Creil, Liancourt, Clermont, Saiut-Just, Breteuil, Allly, Boves, Amiens — et toutes les stations depuis Amiens jusqu'à Lille 

et Valenciennes. 
Saint-Denis, Enghien. 
Pontoise, Compiègne, Noyon, Amiens — et toutes les stations depuis Pontoise. 
Saint-Denis, Enghien, Ermont, Franconville, Herblay — Pontoise. 
Saint-Denis, Enghien. 
Pontoise, Beaumont, Saint-Leu, Creil, Liancourt, Clermont, Saint-Just, Breteuil, Amiens. 
Amiens, Arras, Douai, Lille, Calais, Londres — Yalenciennes, Bruxelles, Charleroy, Namur, Anvers, Cologne — (Express) Poste. 

Compiègne et toulcs les stations depuis Paris. .^rf^bt^Bl^^ 
Amiens, Lille, Calais, Dunkerque — Valenciennes, Bruxelles. — Train omnibus desservant 'es stations principales jusqu'à Amiens et toutes les 

stations au-delà d'Amiens. 

En prenant les trains-poste de Paris à Calais, partant tous les jours à 11 heures 45 min. du malin, et 8 heures du soir, on trouve toujours à l'arrivée un paquebot pour 
Douvres. Les paquebots de la compagnie Soulh-Eastern-Baihvay partent en outre tous les jours de Calais pour Douvres aux heures de la marée. — Les ports de Calais el de 
Douvres sont conséquemment desservis, tous les jours , par trois et souvent par quatre départs de paquebots, dans chaque sens, effectuant la traversée en 1 heure 30 à 40 min 

En parlant de Paris tous les jours : 
A 8 heures du soir, on arrive à Calais à 4 heures du matin ; à Londres, à 10 heures 30 minutes du matin. | A 8 heures du matin, ou arrive à Calais à 4 h. 45 m. du soir. 
A 1 1 h. 45 m. mat., — à Calais à 9 h. 30 m. du soir ; à Londres, à 4 heures 30 minutes du matin. | A II heures du soif, — à Calais à 1 1 h. 20 m. dn m. 
Les deux trains, à deux heures du matin, correspondent avec les paquebots de la Compagnie du Soulh-Easlern railway. 

MEURES ME PASSAGE EXT ME CAEAIS ET MOUVMES. 
1849 MAI. 

9 mercredi. . . 
10 jeudi. . . . 
11 vendredi. . . 
12 samedi. . . 
13 dimanche.. . 
14 lundi. . . . 
15 mardi. . . . 

DE CALAIS. 

4 h. 30 min. matin. — 9 h. 30 min. matin. — 10 heures soir. 
4 h. 30 min. matin.— 12 h. 45 min. matin. — 10 heures soir. 
4 h. 30 min. matin. — 1 h. 30 min. matin. — 10 heures soir. 
4 h. 30 min. malin. — 2 h. 15 min. matin. — 10 heures soir. 
2 h. 45 min. malin. — 10 h. soir. 
4 h. 30 min. matin.— 3 h. 15 min. malin. — 10 heures soir. 
4 h. 30 min. matin.— 4 h. 30 min. matin. — 10 heures soir. 

DE DOUVRES. 

30 min. malin.— 11 h. 15 min 
15 min. matin.— ?. h. 30 min 
matin. 
45 min 
matin. 

2 
10 
i I 

1 I 

12 
12 h. 45 min 

2 h. 15 min 

2 h. 30 min. 
malin. — 2 h. 30 min. 

— ?. h. 30 min. 
mitin.— 2 h. 30 min. 

soir, 
soir, 
soir, 
soir, 
soir, 
soir. 

matinr— 2 h. 30 min. soir. — 11 

Minuit. 
11 h. 15 min. soir. 

15 min. soir« 
15 min. soir. 
15 min. soir. 
15 min. soir. 
15 min. soir. 

Paquebot» à vapeur de DUNKERQUE à LONDRES, par la Tamise. | Paquebots de CALAIS à LONDRES, par la Tamise. 
Départ de Dunkerque tous les samedis soir, à prix réduits. j Dipart de Calais tous les mercredis et samedis soir, prix réduits. 

Ces services transportent les voyageurs et les marchandises. 

LIF0RNIENNE-B D'OR 
COMPAGNIE FRANÇAISE, pour le commerce d'exportation et l'exploitation des Mines 

de Californie, avec concession. CapHal : CI&Q MILLION»» «le francs, représentés par 50,000 

actions de ÎOO fr., payables en marchandises ou en espèces, par quarts de mois en mois. — 

Premier départ, le 25 avril prochain, de 50 travailleurs-actionnaires en association mutuelle. — 

Passage remboursé en actions. — On souscrit et l'on délivre les prospectus à la direction générale, 

rue de Trévïse» 44, à Paris. — On demande des représentans en province; inutile d'écrire si 

on ne peut offrir les meilleures garanties. (Affranchir.) " (2271) 

hlBOP LARO/.K DEf.OKCES DOKANliES 

TONIQUE ANTI -N E RV EUX 
Toujours en ftucons spéciaux portant tes signature et euetiet 

De J .P. LAR02K PH . rue Nve-des-Pelits-Champs, 26. Paris. 
En harmonisamlesfonclionsde l'estomac elcellesdes intestins, 
il enlève les causes prédisposantes aux maladies el épidémies, 
rétablit la digestion, guéril la constipation, la diarrhée et la dy-
senterie, les maladies nerveuses.gastrites, gastralgies,aigreurs 
et crampes d'estomac ; abrège les convalescences. Broch.gratis. 

Prix du flacon, 3 fr. Dépôt dans chaqua vUlc. 

Le plus souvent qu'on me fera manger du pain, àprésent 
que nous sommes en république t.... .'e ne veux plus 

manger que des confitures , moi , je suis bien libre, 

peut-être 1.... 

TiSORÂMA 
ou 

LE SOCIALISME, LE COMMUNISME 
LE FOURIÉRISME 

ET LES AUTRES FOLIES DE NOTRE ÉPOQUE. 

Album de 22 grandes Caricatures par les dessinateurs do 
J OURNAL POUR RIRE. 

PRIX : 1 FRANC ; par la poste, 1 fr. 25 c. 

Le J OURNAL POUR RIRE est fa plus amusante despn-
bliealions parisiennes ; il donne dans l'année 2,000 Cj-
rk-atures sur la POLITIQUE , les MOEURS , les SYSTÈMES 

les FOLIES et les TRAVERS du temps. 

PRIX : POUR 3 MOIS, 4P. — G MOIS, 8 F 

UN AN, 15 F. 

Tout abonné au JOURNAL POUR RIRE a droit à re-
cevoir franc de port, moyennant 7 francs, un volump 
de 15 fr., intitulé : MUSEE PHII.IPON, contenant 
700 Caricatures et 324 colonnes de texte eomique. 

Paris, chez AUBERT, place de la Bourse.—Lyon 
rue Saint - Dominique , 9 , au Magasin de Papiers 
peints. 

Convocations d'actionnaires. 

PASSAGE JOUFFROT. 

Tous les actionnaires du Passage sont prévenus qu'une 
assemblée générale exlraordinaire est convoquée pour 
lundi 1 1 juin prochain, dix heures du matin, au siège de 
la Société, passage Jouffroy, n° 44, à l'effet : 

1° De faire aux statuts primitifs de la Société toutes tes 
modifications que l'assemblée générale jugera nécessaires, 
et notamment de toucher aux articles 9, 10 et 11, 17 et 
18, 19, 20, 21, 22, 25; 

2° D'entendre le rapport de fa gérance sur les mesures 
prises par elle avec les créanciers, pour la libération des 
dettes de la Société ; 

3° De délibérer en outre sur les propositions qui pour-
raient être faites dans l'intérêt du passage. 

Les 5ifie du montant des actions étant indispensables 
pour constituer valablement l'assemblée, MM. les action-
naires tonl priés instamment de s'y trouver, ou de s'y 
faire représ°nter par un actionnaire de leur choix. (2309) 

MM. les sociétaires de l'Institut pour l'encouragement 
du service militaire sont convoqués pour l'assemblée gé-
nérale ordinaire qui aura lieu le 29 mai prochain, à une 
heure précise, au siège de la Société, rue de la Banque, 
24, à Paris, pour la présentation du bilan 1848-49, l'élec-
tion de quelques membres du comité de surveillance, et 
diverses communications de la direction. 

Conformément à l'art. 40 de l'acte social, tout proprié-
taire de quinze coupons attribués aux fondateurs, pour as 
sister à ladite assemblée générale, est tenu de se faire ins-
crire en nom, au moins dix jours avant la séance, à la di-
rection, et d'en faire le dépût. 

Compagnie générale d'Annonces 

BIGOT ET C% PLACE DE LA BOURSE, 8. 

SAVON DE TOILETTE 
DE LA 

Soelété Hygiénique 

Les Savons de toilette étant d'un usage 

général, ont dû être pour la Société 

Hygiénique l'objet d'une attention 

spéciale. 

Le commerce abonde en savons mal 

préparés et défectueux. Beaucoup d'al-

térations de la peau sont le résultat de 

leur usage. 

Les qualités du Savon de la Société 

Hygiénique sont éminemment adoucis-

santes; ce savon conserve à la peau son 

poli, sa souplesse et son velouté ; il pré-

serve des rougeurs et efflorescences, ce 

qui le rend précieux pour la figure et 

pour la barbe, de même que pour les 

personnes qui ont la peau sensible et 
délicate. 

Pour les enfants dont la peau est si 

impressionnable, c'est peut-être le seul 

qui puisse être employé avec toute 

sécurité. 

Chaque tablette porte la signature ainsi que te cachet ci-dessul. 

.Entrepôt général, rue J. -J.Rousseau, 5. 

l,a publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 18,4!», dans les PETITES-AFFICHES, la GAZETTE »ES TIUBl\.t« .\ et I,E DROIT. 

Vente» mobilière». 

TENTES PARAUTOR1TÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« JACQUIN, huissier, rue 
des Bons-Enlans, 29. 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 

place de la Bourse, 2. 

Le 12 mai 1849 
Consistant en labiés, chaises, glaces, 

pendules, bergères, etc. Au complant. 

SOCIETES*. 

Elude de M» DRION, huissier à Paris. 

Extrait : . ... -, 
D'un acte sous seings prives, rail 

double â Paris, le 20 avril 1 849, enre-

?
isirè au même heu le 27 avril 1849, 

olio 85, verso, case 8, pat M. d'Ar-

meugau, qui a reçu 5 fr. 50 c. 

il appert : 
Que la société en nom collectif qm 

existait sous la raison sociale BARBE 
et BERGER, entre MM. Louis-Auguste 
BARbË, négociant à Paris, rue Ctèry, 
■42, et François Adolphe BERGER, né-
gociant, demeurant â Paris, rue liait 
tjville, 12, laquelle société avait été 
créée pour sept années, aux termes 
d'un acle sous seings privés, fait dou-
bla â Paris, le 15 lévrier 1846, enre-
gistré à Paris le lendemain, folio 29, 

recto, cases 4 el 5, par M. A. Lefèvre, 

qui a reçu 5 fr. 50 c.; 
El élait dissoute de fait depuis le 

septembre 1848, est et demeure 
définitivement cl légalement dissoute 

i compter du 20 avril 1849 ; 
Que M. Berger a été nommé et reste 

sein liquidateur. 
Pour extrait : 

Signés : BARBÉ el A. BERGER. 

(390) 

D'uu acte sous signatures privées 
fait double t Pari», le 25 avril 1849. 

enregistre- ; 
Il apperlqu'une soiiétèeu comman 

dite a été formée enire M Jean-Joseph 
JACLjUEMIN, anc. limonadier, demeu-
rant a Paris, quai do la Grève, 32, et 
le commaiid laire dénommé audit acte 

Celle société ist formée pour quin 
m ans à partir du i" avril !8i9;son 
siège est à Paris, rue St-Sébaslien, 21 

1er ; elle a pour objet le commerce de 

vins en détail. . 
La raison et la signature sociales 

sont JACQUEM1N el C« ; la signature 
•ociale e.t conférée a 11. Ja-quemin, 
mit) •euli m' iu pour les besoins de la 

socieiè, et gérera seul. 
Lo momaiil de la commandite est 

llié 4 i.ioo fr. , 
pour extrait : 

JACQHEUIK. (391) 

9 mal 1849. 

Suivant acle «ous signatures privées, 

en date à Paris du !•* mai 1849, visé 
pour enregistrement le 5 du même 
mois , folio 90, recto, case 2, gratis 
par Delestang; 

Les sieurs, 1» Antoine GRELLË, de-
meurant a Paris, passage du Caire, 
64 el 6^; 

2» François GARRIOT, demeurant à 
Paris, passage du Caire, 64 el 65; 

3» Jean Louis RIMET, demeurant? 
Paris, rue du Faubourg-St-Eenis , 58: 

4° Jean-Baptiste GIRARD, demeuran 
à Pans, rue des Vertus, 2 ; 

5« François-Martin BOUCUEROX, dé-
naturant a Paris, rue des Fossês-Sainl-

Victor, 12; 

6° François-Pierre CHAPELLIER, de-

meurant a Paris, rue Verderel, i3; 

Tous imprimeurs lithographes, ont 

formé une société en nom collectif, 
pour l'exploiiation d'un brevel d'im-

primeur lithographe. 
Cette société, dont le siège est à Pa-

ris, passag : du Caire, 64 et 65, a été 
formée pour quinze années , qui ont 

commencé à courir la !«' mm' 1849. 
La raison sociale est GRELLË, RI-

MET el C«. 
La société est désignée sous le nom 

de Socié é Fraternelle des ouvriers 

imprimeurs lithographes. 
Le sieur Grellé est nommé gérant et 

aura la signature sociale; il est en ou-
tre chargé de faire les marchés, les 
ventes et achats, sous les niolilicalions 

portées aux staïuts de ladite société. 
Pour extrait conforme : 
Paris, le 5 mai 1849. 

GRELLÉ, RIMKT ET Coinr. 

(392) 

Suivant acte passé devant M« Angol 
qui en a gardé minute , el son collè-

gue, notaires i Paris, le 28 avril 1849, 
enregistré; 

H. Thomas GUILLAUME , peaussier 

demeurant a Paris, rue Saint-Martin 
228; 

Et M. Claude-Ferdinand MONCHA 
BLON, sans profession, demeurant à 
Paris, rue Nolre-Dame-de-Nazartlh , 

38; 
Onl déclaré el reconnu que la so-

ciété formée entre eux, suivant acte 
reçu par ledit M« Angot el son collè-

gue, le 21 août 1848, pour l'exploiia-
tion d'un fonds de peaussier eu gros 
el en détail pour ganterie, a été dis-
sout» d'un commun accord dès le 31 

décembre 1848. 
11 a été dit au lit acte que M. Guil-

laume serait chargé de la liquidation 
de lutlile société et de la réalisation de 
l'actif, et qu'en conséquence il aurait 
tous les pouvoirs les plus étendus et 

notamment ceux de Irausiger, traiter, 
donner toutes main-levées avanl ou 

apiès paiement. 
Pour faire insérer ledit acte, tous 

pouvoirs ont «té donnés au porteur 

d'un extrait. 
Signé ASGOT . (894) 

Cabinet de M. DUBARLE, liquidateur 
d'affaires commerciales, rueN.-D.-
de-Nazareih, 4. 

Suivant acle sous seings privés, en 
date à Paris du 3S avril 1849, enregis-
tré en la même ville le 30 du même 
mois, folio 8', recto, case 9, par d'Ar-
m ngau, qui a perçu 7 fr. 70 c. pour 
les droits, 

Il a été formé une société en com-
mandite per actions entre M. Hippo 
lyie-Henri BAISDV, plâtrier, deme» 
rant à Villemombie (Sm .ie), avenue di. 
tuincy, seul gérant de la lue société 
et associé responsable, — d'une pari ; 

El toutes personnes qui ' devien 
draient proptiétaires d'une ou plu-
sieurs des actions ou coupons d'acii 
dont it va êtie ci-après parlé, 
associés commanditaires, — 
part ; 

Il a été dit : 

Que les commanditaires liê HHI 
engagés que pour le montant dés" "àc"-' 
tions ou coupons pour lesquels iis au 
raient souscrits, el ne pourraient, en 
aucun cas, êire soumis a aucun appel 
de fonds au-delà de leur mise sociale, 
ni à aucun rapport des inlérèls et di-
videndes perçus. 

La société a pour objet l'exploitation 
d'une carrière à plaire, située «u ter-
roir de Gagny, près le parc du Itaincy , 
et la venle des produits de cetle car-
rière. 

Elle est désignée sous la dénomina-
tion de Société plâlrière de la Vallée 
du Raincy. 

La raison et la signature sociales 
sont ; BARDY et C«. 

Le siège de la société est fixé â Pa-
ris, rue du Faub. -St-Martin, 66. 

Le capital social a été porté à deux 
cent mule fr., etdivisé en quatre cents 
actions de cinq cents fr. chacune, dont 
les deux cents premières au porteur 
et les deux cents dernières nomma 
tives. 

Chacune de ces actions au porteur 
et nominatives sont elles-mêmes divi-
sées en cinq coupons de cent francs 
chacun. 

La société ne sera définitivement 
consiituée que lorsqu'au moins deux 
actions ou dix coupons auront été 
souscrits. 

Sa durée est fixée à trente années, a 
compter du 26 avril 1849; en consé 
quence, elle cessera d'exister à pareil 
le époque de l'année 1879. 

Le gérant est exclusivement chargé 
de l'administration de la société, sous 
la surveillance d'un conseil de cinq 
membrei, pris parmi les actionnaires 
désignés en assemblée générale. 

M. Burdy s'ètant réservé la faculié 
de s'adjoindre un co gérant, il a cou 
fèré cène qualité à H, Pierre ClilUON 
fils, qui pourra agir et ligner à 
place. 

Paris, le lendemain, folio so, verso, 

case 8, par d'Armengau, qui a reçu 1 

fr. lo c. pour les droits, 
Il appert : 

Que M. Jean Charles LEFÈVRE, em-
ployé dans l'industrie, demeurant à 
Pans, rue Sai.it-Paul-St-Antoine, 5 ; 

A adhéré aux statuts de la compagnie 
BARDY et C<- ci-dessus énoncée, et 
qu'il a souscrit dix coupous d'actions 
lominatives ; 

Et qu'en conséquence de l'art. 9 des 
statuts de ladite société, M. Bardy, 
unissant comme gérant, a accepté la 
souscription de M. Lefèvre, el déclaré 
que la société dont s'agit enl'extrsil 
qui précède a été définitivement con-
siituée ledit jour i«r mai. 

extrait : 

DUBARLE (395) 

D'un autre acte sous seings privé) 

en daie du i" mai 1849, enregistré a 

D&u jugement rendu contradictoi-
rementenire les parlhs ci après nom-
mées par le Ti ibunal de commerce de 
a Seine le 26 avril 1849, il appert que 
a société en nom collectif, formée en-

tre M. Stanislas CAVA1LLON, demeu-

rant à Paris, rue Buffauli, 16, ensuite 
rue Verdelet, 8 bis, et la dame Marie-

Joséphino BOULAY, épouse conlrac-
lu&lli-mcnt féparée, quant aux biens, 
du sieur Delesrhaux, son mari, et ce 
dernier, pour la validité, comme as-

sistant et autorisant ladite dame sui-
vant conventions verbales, a élé dé-
clarée nulle pour lescanses énoncées 
audit jugement, et que parce même 
jugement les parties ont été ren-

voyées devant arbitre s-jages pour la 
liquidation de la société de fait quia 
existé entre elbs. 

Pour extrait conforme : 

D ELAKCLE, 

mandataire, 16, rue Caillou 

ERRATUM. — Dans l'insertion faite 
dans celle feuille le 4 courant de l'ex 
Irait de la société : la Fiance Mutuelle 
immobilière, au lieu de ; La caisse de 
prévoyance lui fournit, lisez : Doit lui 
fournir. (393) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1 848). 

Jugement du Tribunal do commerce 
de la Seine, séant a Paris, du 3 avri 
1849, lequel, eu exécution de l'arlicl-
l« du décret du 22 août 1848. et vu la 
déclaration faite au greffe, déclare 
élat de cessation de paiemens le sieur 
MORTAS fils (Jean-Alexis), ancien md 

de cuirs, rue des Deux-Ëcus, ci-devant 
et actuellement, rue d'Alger, 16, i t.; 
Chapelle-Saint-Donis , Uxe provUoi-

remenialadate du 1 S avi il 1848 ladi 
te cessation; ordonne que si fait n'a été, 

les scellés serontapposés partout où be-
soin sera, conformément aux articles 
455 et 458 du Code de commerce; 

nomme M. Klein, membre du Tri-
bunal, commissaire à la liquidation ju-
diciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Pascal, rue Basse-du Rempart, 
18 bis[i\» 560 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 8 mai 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i" du décret du 22 août 1848, el 

vu la déclaration faite au greffe, dè-
elare en état de cessation de paiemens 

la sieur BEROU (Louis-Alexandre), 
épiciej, rue de Charonne, 135, fixe 
prov, à la date du 31 juillet 1848 ladite 
cessation; ordonne quesi fait n'a été, les 
scellés seront apposés partout où be-
soin stra, conformém ent aux art. 455 
et 458 du Code de commerce, nomme 

Compagnon, membre du Tribunal, 
commissaire à la liquidation judiciai-
re, et pour syndic provisoire, le sieur 

Krécliel, rue de l'Arbre-Sec. 54 [N» 

6i)9 du gr.]; 

Jugement du Tribunal do commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 8 
mai 1849, lequel , en exécution de 
l'art, i" du décret du 22 août 1848, el 

vu la déclaration faile au greffe, dé-
clare en élat de cessation de paiemens 
le sic ur PAUWELS (Pierre-François , 
fab. de bronzes, rue Fontaine-au-lîoi, 

10, fixe prov. à la date du 15 maas 
848 ladite cessation ; ordonne que 

si fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux arr. 455 et 458 du Codedecommer 

nomme M. Baudry, membre du 
Tribunal, commissaire à la liquidation 
judiciaire, el pour syndic provisoire, 

le sieur Iluet, rue Cadet, 6 [K° 610 du 
gr.]; 

jugement du Tribunal de commeice 

de la Seine, séant à Paris, du 8 mai 
1849, lequel, en exécution de l'ar 
ticlo l«» du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla 
re en étal de cessation de paiemens Je 

sieur FRANQUET (Pierre-Augustin), 
anc. tud de bois, rue de Bussy, 9, fixe 
provisoirement à la date du 10 avril 

184S. laide cessation; union lie que si fait 
n'a élé , les scellés seront apposés 
partout où besoin sera , conformé 

ment aux art. 455 et 458 du Code de 
commerce, nomme M. Cbeuvreùx, 
membre du Tribunal , commissaire 1 
la liquidation judiciaire, et pour syn 
die provisoire, le sieur Saunier, rue 

St Georges, 29 [N"6li du gr.]; 

Jugemenl du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant a Paris , du 
mai 1841), lequel, en exécution d 
l'art, i" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faile au greffe, déclare 
en étal de cessation de paiemens I 
dame veuve QUKVAUV1L1.ERS (Calhc 
rine-Barbe Duron, vicuve de Pierre 

François), bijoutière, boulevard des 

Italiens, n. 17, fixe provisoire-
ment à la date du 30 avril 1848 ladite 
cessation ; ordonne que si fait n'a 
élé, les scellés seront apposés partout 
où besoin sera, conformément aux art. 
455 et 458 du Code de commerce; 
nomme M. Couriot , membre du 
Tribunal, commissaire à la liquidation 
judiciaire, et pour syndic provisoire, 
le sieur Clavery, marché St-Monoré, 
21 [No 612 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur PARISOT (Eugène), com-
missionnaire en marchandises, rue St-
Fiacre, 19, le 14 mai 1 to heures i|2 
[K° 71 du gr.]; 

Pour assister a l 'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de Vê-

lât des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au grellé leurs adres-
ses, afin d'êlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS, 

des sieur et dame CLOUTIER, épi-

cier, rue de Vendôme, 6, le 14 mai à 
9 heures i(2 [N» 329 du gr.]; 

Du sieur I.IXARD [Louis), md de 
vins, rue de la Révolution, 15, le 15 
mai à 9 heures l|2 [N» 403 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des s yndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'ily a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur Us faits de la gestion que sur 

l utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

N OTA . II ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISE A HUITAINE. 

Du sieur MONCIN (Jean Pierre), anc. 
traiteur, rue St-Marc, 10, le 15 mai à 
9 heures [S" 390 du gr.]; 

Du sieur LEROUX (Mathieu Eloono-
re , anc. enlrep de gaa, faub. St-llo 
noré, 36, le 15 mai À 9 heures [N° 232 
du gr .J; 

Pour reprendre la délibération ou-

s'orle sur le concordat, l'admettre, s'il 

y a lieu, ou passer a la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis 

fit? t Utilité du maintien ou du rem/da-

cernent des syndics. 

PRODUCTION DE TlT uS. 

MM. les créanciers du»r Gl'ElUAEAU 
(Edouard-llehri >, négociant ta lames, 
rue Française, 10, sont itiv. à produire 
leurs litres de créances, a/ec un 
bordereau , sur papier timbré. , i .i-

dtcatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de 
ce jour , entre les mains de M. 

Sergent, rue Pinon, n. 10, syndic, 
peur , en conformité de l 'article 
192 de la loi du 28 mai 183s. être 
procédé à la vérification et admission 
îles créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé-
lai [N» 588 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIO NS 

Du Bieur DUFORT (Albert Augus-
te), glacier à Neuilly, le 14 mai à i 

heure [N« 8570 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cré . ncet : 

NOTA U est nécessaire quoles créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur FLEURY (Jean François), 
bonnetier, rue des Décliar^eurs, 8, 
entre les mains de M. Sergent, rue Pi-

non, 10, syndic delà faillite [N° 8772 
du gr.]; 

Pour,tn conformité de l'article <o3 

de la loi du 28 mai 18J8, être proeétli 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira 

Ù.H de ce délai. 

DIX ii s. 1 KI s 1,2 ; LtMrre.tnc. com-
imssionuaiie, vér'if. — Cerbclaud, 

f miste. rem. à huilai c. - Levy 
f f èt r'*, commissionnairt-8 eu mar-
di mlis s, icJd de comptes. — Pi-
cliot md d.i vint, clôt. — Uuart, 
co. donn er, id. Tison dit Cedin.tn-

trep de Utim., id. — Jean» U», 
entre». ,le senureris, id. — M-

nuit, md de vins, id. 
oszc HEIJCES : carré dit Gaillard, pis-

semeutit-r, conc. . 
Mini: Wierre, md de cVarbons, cioi. 

— Wierre et C', exploiuuon te 

voilures, id. — Daux, loueur M 

voitures, id ... 
USE HEURE 112 : Couturier, ni -Mier, 

synd - benoisl, md de b-sliaui, 
id. - Dame Mulot, mde dedentel es, 

clôt. — Canap:e, limonadier, ta . — 

Rousseau, Marchand et C«, ecoies 

des chasses, id. J. 

TROIS HEURES : Chauvin, enlrep- " 

bains, synd. - Gcant, hmonadw. 
id. - M> yer (directeur de la Oaiie» 

du Cirque), vérif. - B.
l

'-
r,,a

8" fi 
femme, tenant estaminet, id.-- G» 

fin, md de couleurs, id. -^''1°°' 

Beraud.anc. directeur de 
clôt. - Voisin, enlrep. de s :i rurai ■ 

id. - Dudouis, md de coraesliWe*; 

id. - Varenne fils aine, md de 

telles, id. Genret, "»'
M

'J?,'.,, 
Dardespinne frères, lab. de eu»» 

Décès et innumatio00, 

1 mai. - Mme veuve BouteiH»; 

s, rue Richepanse, IL — y. 
s, 4i ans, rue Monlholon, ■ 

Jugemenl du Tribunal do commerce 
de la Seine, Ju 9 avril 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
sieur CUII.LET, restaurateur, rue St 
Antoine, u. 13 ; en conséquence 
le déclare non all'raneM de la quali-

fication de faillis el des incapacités ; 
attachées [N" loi du gr .J; 

ASSRUSLRBS DU 19 MAI 1849. 

riEur HEURES : SoycrJ fondeur, synd. 
— Delhaye, confectionneur, conc 

Du 
4 ans 

saque, 42 ans, rue Moninoi.u, ■■
 or

. 

Gérard, 63 ans, rue Fontaine-^»
 rne 

«es, 2. — Mini Bonne, 75 a"'.
 sl

. 
Caillou, 17. Mme UeHeum. rj« 

Lazare, 
Saint -Uvacimue, 

ans, rue de» Vieux-Augustu s,
 dr>0

, 
H. Pringollier, 3'2 ans, rue ouu.

 (
 ̂  

on, 17. - Mme llelloutu,
e 

'e, 62. - Mlle Sabatier, 1 «»' „ 

t-lîvacinlhe, 4. -H. MelerC' 
v

i
..,.-»o.iuun»

i
^

M
. 

32. - M/ Duval? 8i" ans, ru» de 
cry, 2!. — M. Andray, 55 '

 e
 du 

Denis, 54. — M. Bon, 64 an!, ■
 Je) 

Puits, T. - M. Marie, 30 an», '»
 rat 

Fontaines, 6. - M. Lion, 6J ■» '
j0(| 

dus Billetics, 9. - Mlle P- m" 1 , gpsj, 
rue Vieilla-du Temple, 32

 uo)
e 

49 ans, rue du noi-ue-Sicile, 2
 M

, 

Jobel, 70 ans, rue d'Orléans, J- „ 

Belaud, 69 ans, rue Saint nu",
 |()

 „ 

M. Meury, 44 ans, rue S l-Wj
 i0

„, 

M. Camus, 47 ans, t "' 1'- =' de 1» 
333. —Mme Maurice 35 ans. J „ 
Rocpeiie, 44. - Mlle Delarocn 

ans, rue el lie St-Louis, 98 w

u
 _ 

Frasrié, 82 ans, rue 8t-U4MB'".' yef 
Minc Deitailleiir, 62 ans, r "Ç „. 
n ull, si. M. Moresson de > „. 

Ilelds, c9 ans, quai Vollrtn, »i 
Naudin, 60 ans, rue des Marais, 
Rogeret, i 5 ans, rue JicotNjj^^^, 

BRETON-

Enregistré à Paris, le 

Ileçu ua franc dix centimes, 

Mai 1849, F. IMPIUMEKIE DE.A. GUÏOT, RUE NEUVE-DES-MATllUUINS, 18. Pour légalisation de la signature A. GuvoT, 

Le maire du 1" airondissementi 


